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N° 289  du dimanche 1er au dimanche 15 février 2015

TOUS LES 15 JOURS, l’essentiel…

Trouver la bonne voie
Le 18e Salon de 
l’orientation et des 
métiers se tiendra 
vendredi 6 février au 
gymnase Joliot-Curie. 
Pour la municipalité 
qui l’organise, une 
bonne orientation est 
un grand 
pas vers 
l’emploi.

P. 7

Artistes et 
amateurs, ils 
exposent
De nombreux exposants vous 
feront partager leurs passions 
au 22e salon des artistes 
amateurs, les 7 et 8 février à 
l’Espace culturel du parc. Parmi 
eux, dix Drancéens.

L’école à 3 ans, 
si mes parents 
m’inscrivent
Pour que votre enfant né 
en 2012 entre à l’école 
maternelle en septembre 
2015, vous devez impérativement 
l’inscrire à la mairie maintenant. 
Dans quelques semaines, il sera 
trop tard.

Photos et patrimoine
Deux expositions vous feront voyager au château de Ladoucette durant 
tout le mois de février : à la rencontre des habitants de notre terre grâce 
à l’exposition de photographies de Nicolas Henry et Modernités, les 
œuvres du patrimoine culturel des Lions club de France.

P. 13

P. 3  
et 13 P. 5
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 Février  EXPOSITIONS

deux expositions à découvrir au château de 
Ladoucette en février : les photographies de Nicolas 

Henry et les œuvres du patrimoine des Lions clubs de 
France (lire ci-contre et page 13).

 

4 Février  CYCLISME

présentation de l’équipe cycliste du vélo club de 
l’Aéroport du Bourget à 19 h 30 à l’espace culturel du 

parc.

 

5 Février  THÉÂTRE

Acapulco madame, une comédie pleine de répartie, à 
20 h 30 à l’espace culturel du parc.         

 

6 Février  ORIENTATION

pour tous les publics, un salon de l’orientation et des 
métiers qui permet de faire le point sur ses envies 

(lire page 7).               

 

6 Février  CONSEIL MUNICIPAL

débat d’orientation budgétaire à 20 h, dans la salle du 
conseil à la mairie.

 

7 & 8 Février  ARTISTES AMATEURS

22e salon de ce nom qui rassemble toujours autant de 
créateurs passionnés (lire page 13).      

 

Du 9 Au 11 Février  CHANDELEUR

on va manger des crêpes dans les résidences pour 
personnes âgées Lilas, Mimosas et Myosotis.

 

11 Février  RENCONTRES CHORALES

venez encourager les jeunes drancéens qui se 
préparent depuis des semaines pour présenter un 

programme de haute tenue (lire page 4).       

 

12 Février  CARNAVAL

c’est jour de fête à l’école Jean Monnet.           

 

12 Février  CINÉ-CLUB

venez revoir la malicieuse Bernadette Lafond dans 
l’un de ses meilleurs rôles  dans le film de Nelly 

Caplan, La fiancée du pirate (lire ci-contre).   

 

14 Février  AMOUREUX

pour leur fête, un bal avec l’orchestre Nuage... Tout un 
programme (lire ci-contre).     

 

Du 14 Février Au 2 MArs  VACANCES SCOLAIRES

une station de sports s’installe dans le parc de 
Ladoucette (lire page 5).            

 

16 Février  CONSEIL COMMUNAUTAIRE

à 19 h, dans la salle du conseil de la mairie du 
Bourget.                                              

L orsque la mère de Marie décède dans 
des circonstances présentées comme 
"naturelles" par les notables du vil-

lage, Marie voit rouge. Elle décide alors 
de se concocter une sombre vengeance 
en se prostituant. Aucun des notables de 
la ville ne résiste au charme de la jeune 
femme, qui use de son pouvoir pour les 
faire chanter : ils doivent payer où elle 
révélera tout à leurs épouses. Les villageois 
paient et Marie amasse ainsi une petite for-
tune qu’elle dépense en objets modernes 
et inutiles, qui ne lui servent à rien sinon à 
narguer le village. Elle les humilie davan-
tage en accordant gratuitement ses faveurs 
à un projectionniste de passage ou à un 
ouvrier agricole, tandis qu’elle refuse une 
demande en mariage d’un des villageois. 
Elle met finalement au point son ultime et 
implacable vengeance, qui mettra le village 

face à ses horreurs et à ses contradictions. 
L’humour noir du film permet de dénon-
cer la bêtise, la méchanceté et la tartuferie 
de ces villageois bien-pensants. Selon les 
propres termes de Nelly Kaplan, “c’est l’his-
toire d’une sorcière des temps modernes qui 
n’est pas brûlée par les inquisiteurs, car c’est 
elle qui les brûle.“
Cette séance du ciné-club sera l’occasion 
de rendre hommage à Bernadette Lafont, 
disparue en juillet 2013.

La fiancée du pirate
De Nelly Kaplan, 1969 
(1h47)
Avec Bernadette Lafont, 

Georges Géret, Michel Constantin
Jeudi 12 février
14 h 30 et 20 h 30
4 e la séance

La vengeance de Marie
Au village, Marie et sa mère sont exploitées : travaux pénibles et droit 
de cuissage sont le quotidien de ces deux femmes. Mais les choses 
changent lorsque Marie décide de se venger.

 Après avoir travaillé comme éclaira-
giste et scénographe dans le spectacle, 
l’artiste a passé trois années à voya-
ger autour du monde en compagnie 
de Yann Arthus-Bertrand pour le projet 
"6 milliards d’autres". Depuis, Nicolas 
Henry a su mettre toute son expérience 
au service de sa propre photographie, 
en développant un style très particu-
lier. La centaine d’œuvres qui sera pré-
sentée dans, mais aussi en dehors du 
château, réunit deux séries de clichés. 
La première est la continuation de l’ex-
position en cours à la Capsule. Le thème 
est porteur de tous les sourires : se rendre 
aux quatre coins du monde, y rencon-
trer les habitants les plus enracinés et, 
en leur compagnie, construire un décor 
de bric et de broc, puis, enfin, saisir dans 
son objectif ce joyeux monde organisé 
en un grand bazar éphémère. Ces pho-

tos sont particulièrement dépaysantes 
car elles nous transportent ailleurs, mais 
aussi parce qu’elles sont le fruit de l’ima-
ginaire des hommes qu’elles représen-
tent. 
L’autre série, Les cabanes de nos grands-
parents, est un projet plein de tendresse. 
Tout autour du monde, Nicolas Henry 
a fait la connaissance de vénérables 
ainés avec lesquels il s’est adonné à 
un passe-temps universel et atempo-
rel : la construction d’une cabane en 
bois. “La cabane est constituée des objets 
qui ont accompagné la vie de l’aïeul et 
qui fondent son existence, explique le 
photographe. Ces ustensiles, bibelots, 
outils sont architecturés, mis en scène, 
reliés selon les indications et les récits 
que les grands-parents confient au fur et 
à mesure du chantier. La cabane prend 
alors sa dimension d’espace dévolu à la 

parole, à la lumière, à la mémoire et au 
partage. Pour accompagner les photos, 
je leur ai demandé ce qui a changé dans 
leur monde depuis le temps où ils construi-
saient ces cabanes en bois“.
Est-il encore besoin d’insister, une expo-
sition de Nicolas Henry n’est pas une 
galerie de portrait ou de nature morte, 
elle ne parle pas des femmes et des 
hommes qu’il a rencontrés. Au contraire, 
ce sont ces femmes et ces hommes qui 
nous parlent au travers de la photogra-
phie.
 
Exposition photographique de 
Nicolas Henry
Du samedi 31 janvier au dimanche 
1er mars
Château et parc de Ladoucette
Du mardi au dimanche de 12 h à 17 h
Entrée libre

Au cœur des hommes cinéMA
MUniciPAL
Du 1er au 17 février

EXODUS : GODS 
AnD KinGS
L’histoire d’un 
homme qui osa bra-
ver la puissance 
de tout un empire. 
Ridley Scott nous 
offre une nouvelle 
vision de l’histoire 
de Moïse, leader 
insoumis qui défia 
le pharaon Ramsès, 
entraînant 600 000 
esclaves dans un 
périple grandiose 
pour fuir l’Egypte et 
échapper au terrible 
cycle des dix plaies.

Dimanche 1er février à 15 h, mardi 3 février à 20 h 30. 

Film américain, britannique, espagnol. Genre : pé-

plum. Durée : 2 h 31. Réalisé par Ridley Scott, avec 

Christian Bale, Joel Edgerton, John Turturro

UnE HEURE DE 
TRAnQUiLLiTé
Passionné de jazz, 
Michel vient de déni-
cher un album rare 
qu’il rêve d’écouter 
tranquillement dans 
son salon. Mais le 
monde entier semble 
s’être ligué contre 
lui : son fils débarque 
à l’improviste, un de 
ses amis frappe à 
la porte, tandis que 
sa mère ne cesse 
de l’appeler sur son 
portable... Et c’est le 
jour de la Fête des Voisins... Est-il encore 
possible de disposer d’une petite heure de 
tranquillité ?

Mercredi 4 février à  14 h 30, 17 h 30 et 20 h 30, 

dimanche 8 février à 15 h, mardi 10 février à 20 

h 30. Film français. Genre : comédie. Durée : 1 h 19. 

Réalisé par Patrice Leconte, avec Christian Clavier, 

Carole Bouquet, Valérie Bonneton

LES SOUVEniRS
Romain, 23 ans, 
aimerait être écrivain 
mais, pour l’instant, 
il est veilleur de nuit 
dans un hôtel. Son 
père, 62 ans, part à la 
retraite et fait sem-
blant de s’en foutre. 
Son colocataire, 24 
ans, ne pense qu’à 
séduire une fille. Sa 
grand-mère, 85 ans, 
se retrouve en mai-
son de retraite et se 
demande ce qu’elle 
fait avec tous ces 
vieux. Un jour son père débarque en catas-
trophe, la grand-mère a disparu. Romain 
part à sa recherche, quelque part dans ses 
souvenirs.

Mercredi 11 février à  14 h 30, 17 h 30 et 20 h 30, 

dimanche 15 février à 15 h, mardi 17 février à  

20 h 30. Film français. Genre : comédie dramatique. 

Durée : 1 h 36. Réalisé par Jean-Luc Rouve, avec 

Michel Blanc, Annie Cordy, Mathieu Spinosi

La Capsule

Le bal des amoureux

U ne ambiance cabaret, des airs de 
variété et de musette ou encore des 
parodies burlesques, la comédienne 

et les artistes de l’orchestre sauront vous 
faire danser jusqu’au bout de la nuit. 
Brigitte Moati est l’une des rares comé-
diennes et fantaisistes femmes œuvrant 
dans les plus grands cabarets parisiens Le 
Don Camillo ou Chez Ma  Cousine. C’est 
un véritable feu follet : placée en début 
de spectacle, elle est capable de dégeler 
un iceberg en moins de deux ! Dans un 

délire de parodies dynamiques et bur-
lesques, Brigitte se régale avec son public, 
qui lui rend bien. Les quatre musiciens et 
la chanteuse de l’orchestre prolongeront 
la soirée et vous feront danser et vibrer 
sur des airs de variété et de musette. Ils 
vous attendent de pieds fermes.
 
Le bal de la Saint-Valentin
Espace culturel du parc
Samedi 14 février à 20 h 30
Tarif unique : 9,50 e

Q L’orchestre Nuages intérprétera des standards de la 
chanson française.

A priori, la Capsule est un lieu 
exclusivement consacré à la photographie, 
idéalement situé, à deux pas de la gare 
RER du Bourget. Pourtant, à y regarder 
de plus près, on s’aperçoit qu’au delà 
d’un intérêt évident pour le 8e art, c’est 
avant tout à ceux qui le pratiquent que 
se consacre cette structure. Ici, vous ne 
trouverez donc pas d’ateliers pour réaliser 
vos plus beaux “selfies” ou bidouiller vos 
clichés sous Photoshop. Il s’agit plutôt 
d’un lieu qui accompagne ceux qui ont 
fait profession de la photographie en leur 
permettant de formaliser leurs projets grâce 
à des résidences. On y trouve, dans un des 
pavillons mis à disposition par la ville du 
Bourget, deux grandes salles d’expositions 
qui permettent de mettre en valeur le 
travail accompli par les photographes 
en collaboration avec la Capsule. L’autre 
maison est consacrée au travail, avec 
un studio photo, une salle équipée 

d’ordinateurs et d’imprimantes spéciales, 
une autre pour les agrandissements et 
enfin un lieu plus mystérieux où il est 
possible de s’aguerrir à des techniques 
que l’on qualifieraient d’anciennes, 
comme le tirage par mordançage où le 
papier photographique est recouvert d’une 
émulsion aux sels d’argent composée de 
plusieurs couches. On peut soulever et 
redisposer ces couches après l’exposition 
de l’image. Mais qu’elles soient numérique 
ou argentique, ancienne ou moderne, noir et 
blanc ou couleur, toutes les photographies 
sont ici à l’honneur, dès l’instant qu’elles 
poursuivent une ambition plasticienne, un 
peu comme un peintre devant sa toile.
Il aurait été dommage pour Drancy de se 
passer de l’expertise de la Capsule dans 
les domaines photographiques. De même, 
l’établissement bourgetin peut trouver 
une belle opportunité pour promouvoir 
ses artistes dans ce grand château prêt à 

accueillir tous les arts. C’est aujourd’hui 
chose faite : la collaboration entre les deux 
entités culturelles devrait générer quelques 
belles découvertes.
Ainsi, si l’exposition de Nicolas Henry au 
château vous a plu, rendez-vous rapidement 
au Bourget, le photographe y présente 
d’autres grandes œuvres très surprenantes.

Africacité #2#
Exposition de photographies de Nicolas 
Henry 
Jusqu’au 14 février
La Capsule (au centre culturel André 
Malraux) 
10, avenue Francis de Pressensé, 
Le Bourget, à 50 m de la gare RER 
 
Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  
et de 13 h 30 à 18 h
Le samedi de 10 h à 13 h et de 14 h à 17 h
01 48 38 50 14

Q Bateau terre, une oeuvre de Nicolas Henry exposée au château de Ladoucette tout au long du mois de février.

Q Vernissage de l’exposition Nicolas Henry à la Capsule du Bourget.

À l’occasion de la Saint-Valentin, Brigitte Moati 
et l’orchestre nuages investissent la scène 
de l’Espace culturel pour une soirée pleine de 
fantaisie et de romantisme.

conçue en 
collaboration avec la 
capsule du Bourget, 
la première exposition 
de l’année du château 
sera consacrée à 
nicolas Henry, un 
photographe qui 
a plein de belles 
histoires à vous 
raconter.

A près un mois consacré aux robots 
et aux drones, c’est avec la Cap-
sule (lire ci-dessous) que le château 

s’apprête à partir en voyage durant tout 
le mois de février. Nicolas Henry va en 
effet y présenter une grande exposition 
de photographies qui sont autant d’invi-
tations aux voyages. 
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 Février  EXPOSITIONS

deux expositions à découvrir au château de 
Ladoucette en février : les photographies de Nicolas 

Henry et les œuvres du patrimoine des Lions clubs de 
France (lire ci-contre et page 13).

 

4 Février  CYCLISME

présentation de l’équipe cycliste du vélo club de 
l’Aéroport du Bourget à 19 h 30 à l’espace culturel du 

parc.

 

5 Février  THÉÂTRE

Acapulco madame, une comédie pleine de répartie, à 
20 h 30 à l’espace culturel du parc.         

 

6 Février  ORIENTATION

pour tous les publics, un salon de l’orientation et des 
métiers qui permet de faire le point sur ses envies 

(lire page 7).               

 

6 Février  CONSEIL MUNICIPAL

débat d’orientation budgétaire à 20 h, dans la salle du 
conseil à la mairie.

 

7 & 8 Février  ARTISTES AMATEURS

22e salon de ce nom qui rassemble toujours autant de 
créateurs passionnés (lire page 13).      

 

Du 9 Au 11 Février  CHANDELEUR

on va manger des crêpes dans les résidences pour 
personnes âgées Lilas, Mimosas et Myosotis.

 

11 Février  RENCONTRES CHORALES

venez encourager les jeunes drancéens qui se 
préparent depuis des semaines pour présenter un 

programme de haute tenue (lire page 4).       

 

12 Février  CARNAVAL

c’est jour de fête à l’école Jean Monnet.           

 

12 Février  CINÉ-CLUB

venez revoir la malicieuse Bernadette Lafond dans 
l’un de ses meilleurs rôles  dans le film de Nelly 

Caplan, La fiancée du pirate (lire ci-contre).   

 

14 Février  AMOUREUX

pour leur fête, un bal avec l’orchestre Nuage... Tout un 
programme (lire ci-contre).     

 

Du 14 Février Au 2 MArs  VACANCES SCOLAIRES

une station de sports s’installe dans le parc de 
Ladoucette (lire page 5).            

 

16 Février  CONSEIL COMMUNAUTAIRE

à 19 h, dans la salle du conseil de la mairie du 
Bourget.                                              

L orsque la mère de Marie décède dans 
des circonstances présentées comme 
"naturelles" par les notables du vil-

lage, Marie voit rouge. Elle décide alors 
de se concocter une sombre vengeance 
en se prostituant. Aucun des notables de 
la ville ne résiste au charme de la jeune 
femme, qui use de son pouvoir pour les 
faire chanter : ils doivent payer où elle 
révélera tout à leurs épouses. Les villageois 
paient et Marie amasse ainsi une petite for-
tune qu’elle dépense en objets modernes 
et inutiles, qui ne lui servent à rien sinon à 
narguer le village. Elle les humilie davan-
tage en accordant gratuitement ses faveurs 
à un projectionniste de passage ou à un 
ouvrier agricole, tandis qu’elle refuse une 
demande en mariage d’un des villageois. 
Elle met finalement au point son ultime et 
implacable vengeance, qui mettra le village 

face à ses horreurs et à ses contradictions. 
L’humour noir du film permet de dénon-
cer la bêtise, la méchanceté et la tartuferie 
de ces villageois bien-pensants. Selon les 
propres termes de Nelly Kaplan, “c’est l’his-
toire d’une sorcière des temps modernes qui 
n’est pas brûlée par les inquisiteurs, car c’est 
elle qui les brûle.“
Cette séance du ciné-club sera l’occasion 
de rendre hommage à Bernadette Lafont, 
disparue en juillet 2013.

La fiancée du pirate
De Nelly Kaplan, 1969 
(1h47)
Avec Bernadette Lafont, 

Georges Géret, Michel Constantin
Jeudi 12 février
14 h 30 et 20 h 30
4 e la séance

La vengeance de Marie
Au village, Marie et sa mère sont exploitées : travaux pénibles et droit 
de cuissage sont le quotidien de ces deux femmes. Mais les choses 
changent lorsque Marie décide de se venger.

 Après avoir travaillé comme éclaira-
giste et scénographe dans le spectacle, 
l’artiste a passé trois années à voya-
ger autour du monde en compagnie 
de Yann Arthus-Bertrand pour le projet 
"6 milliards d’autres". Depuis, Nicolas 
Henry a su mettre toute son expérience 
au service de sa propre photographie, 
en développant un style très particu-
lier. La centaine d’œuvres qui sera pré-
sentée dans, mais aussi en dehors du 
château, réunit deux séries de clichés. 
La première est la continuation de l’ex-
position en cours à la Capsule. Le thème 
est porteur de tous les sourires : se rendre 
aux quatre coins du monde, y rencon-
trer les habitants les plus enracinés et, 
en leur compagnie, construire un décor 
de bric et de broc, puis, enfin, saisir dans 
son objectif ce joyeux monde organisé 
en un grand bazar éphémère. Ces pho-

tos sont particulièrement dépaysantes 
car elles nous transportent ailleurs, mais 
aussi parce qu’elles sont le fruit de l’ima-
ginaire des hommes qu’elles représen-
tent. 
L’autre série, Les cabanes de nos grands-
parents, est un projet plein de tendresse. 
Tout autour du monde, Nicolas Henry 
a fait la connaissance de vénérables 
ainés avec lesquels il s’est adonné à 
un passe-temps universel et atempo-
rel : la construction d’une cabane en 
bois. “La cabane est constituée des objets 
qui ont accompagné la vie de l’aïeul et 
qui fondent son existence, explique le 
photographe. Ces ustensiles, bibelots, 
outils sont architecturés, mis en scène, 
reliés selon les indications et les récits 
que les grands-parents confient au fur et 
à mesure du chantier. La cabane prend 
alors sa dimension d’espace dévolu à la 

parole, à la lumière, à la mémoire et au 
partage. Pour accompagner les photos, 
je leur ai demandé ce qui a changé dans 
leur monde depuis le temps où ils construi-
saient ces cabanes en bois“.
Est-il encore besoin d’insister, une expo-
sition de Nicolas Henry n’est pas une 
galerie de portrait ou de nature morte, 
elle ne parle pas des femmes et des 
hommes qu’il a rencontrés. Au contraire, 
ce sont ces femmes et ces hommes qui 
nous parlent au travers de la photogra-
phie.
 
Exposition photographique de 
Nicolas Henry
Du samedi 31 janvier au dimanche 
1er mars
Château et parc de Ladoucette
Du mardi au dimanche de 12 h à 17 h
Entrée libre

Au cœur des hommes cinéMA
MUniciPAL
Du 1er au 17 février

EXODUS : GODS 
AnD KinGS
L’histoire d’un 
homme qui osa bra-
ver la puissance 
de tout un empire. 
Ridley Scott nous 
offre une nouvelle 
vision de l’histoire 
de Moïse, leader 
insoumis qui défia 
le pharaon Ramsès, 
entraînant 600 000 
esclaves dans un 
périple grandiose 
pour fuir l’Egypte et 
échapper au terrible 
cycle des dix plaies.

Dimanche 1er février à 15 h, mardi 3 février à 20 h 30. 

Film américain, britannique, espagnol. Genre : pé-

plum. Durée : 2 h 31. Réalisé par Ridley Scott, avec 

Christian Bale, Joel Edgerton, John Turturro

UnE HEURE DE 
TRAnQUiLLiTé
Passionné de jazz, 
Michel vient de déni-
cher un album rare 
qu’il rêve d’écouter 
tranquillement dans 
son salon. Mais le 
monde entier semble 
s’être ligué contre 
lui : son fils débarque 
à l’improviste, un de 
ses amis frappe à 
la porte, tandis que 
sa mère ne cesse 
de l’appeler sur son 
portable... Et c’est le 
jour de la Fête des Voisins... Est-il encore 
possible de disposer d’une petite heure de 
tranquillité ?

Mercredi 4 février à  14 h 30, 17 h 30 et 20 h 30, 

dimanche 8 février à 15 h, mardi 10 février à 20 

h 30. Film français. Genre : comédie. Durée : 1 h 19. 

Réalisé par Patrice Leconte, avec Christian Clavier, 

Carole Bouquet, Valérie Bonneton

LES SOUVEniRS
Romain, 23 ans, 
aimerait être écrivain 
mais, pour l’instant, 
il est veilleur de nuit 
dans un hôtel. Son 
père, 62 ans, part à la 
retraite et fait sem-
blant de s’en foutre. 
Son colocataire, 24 
ans, ne pense qu’à 
séduire une fille. Sa 
grand-mère, 85 ans, 
se retrouve en mai-
son de retraite et se 
demande ce qu’elle 
fait avec tous ces 
vieux. Un jour son père débarque en catas-
trophe, la grand-mère a disparu. Romain 
part à sa recherche, quelque part dans ses 
souvenirs.

Mercredi 11 février à  14 h 30, 17 h 30 et 20 h 30, 

dimanche 15 février à 15 h, mardi 17 février à  

20 h 30. Film français. Genre : comédie dramatique. 

Durée : 1 h 36. Réalisé par Jean-Luc Rouve, avec 

Michel Blanc, Annie Cordy, Mathieu Spinosi

La Capsule

Le bal des amoureux

U ne ambiance cabaret, des airs de 
variété et de musette ou encore des 
parodies burlesques, la comédienne 

et les artistes de l’orchestre sauront vous 
faire danser jusqu’au bout de la nuit. 
Brigitte Moati est l’une des rares comé-
diennes et fantaisistes femmes œuvrant 
dans les plus grands cabarets parisiens Le 
Don Camillo ou Chez Ma  Cousine. C’est 
un véritable feu follet : placée en début 
de spectacle, elle est capable de dégeler 
un iceberg en moins de deux ! Dans un 

délire de parodies dynamiques et bur-
lesques, Brigitte se régale avec son public, 
qui lui rend bien. Les quatre musiciens et 
la chanteuse de l’orchestre prolongeront 
la soirée et vous feront danser et vibrer 
sur des airs de variété et de musette. Ils 
vous attendent de pieds fermes.
 
Le bal de la Saint-Valentin
Espace culturel du parc
Samedi 14 février à 20 h 30
Tarif unique : 9,50 e

Q L’orchestre Nuages intérprétera des standards de la 
chanson française.

A priori, la Capsule est un lieu 
exclusivement consacré à la photographie, 
idéalement situé, à deux pas de la gare 
RER du Bourget. Pourtant, à y regarder 
de plus près, on s’aperçoit qu’au delà 
d’un intérêt évident pour le 8e art, c’est 
avant tout à ceux qui le pratiquent que 
se consacre cette structure. Ici, vous ne 
trouverez donc pas d’ateliers pour réaliser 
vos plus beaux “selfies” ou bidouiller vos 
clichés sous Photoshop. Il s’agit plutôt 
d’un lieu qui accompagne ceux qui ont 
fait profession de la photographie en leur 
permettant de formaliser leurs projets grâce 
à des résidences. On y trouve, dans un des 
pavillons mis à disposition par la ville du 
Bourget, deux grandes salles d’expositions 
qui permettent de mettre en valeur le 
travail accompli par les photographes 
en collaboration avec la Capsule. L’autre 
maison est consacrée au travail, avec 
un studio photo, une salle équipée 

d’ordinateurs et d’imprimantes spéciales, 
une autre pour les agrandissements et 
enfin un lieu plus mystérieux où il est 
possible de s’aguerrir à des techniques 
que l’on qualifieraient d’anciennes, 
comme le tirage par mordançage où le 
papier photographique est recouvert d’une 
émulsion aux sels d’argent composée de 
plusieurs couches. On peut soulever et 
redisposer ces couches après l’exposition 
de l’image. Mais qu’elles soient numérique 
ou argentique, ancienne ou moderne, noir et 
blanc ou couleur, toutes les photographies 
sont ici à l’honneur, dès l’instant qu’elles 
poursuivent une ambition plasticienne, un 
peu comme un peintre devant sa toile.
Il aurait été dommage pour Drancy de se 
passer de l’expertise de la Capsule dans 
les domaines photographiques. De même, 
l’établissement bourgetin peut trouver 
une belle opportunité pour promouvoir 
ses artistes dans ce grand château prêt à 

accueillir tous les arts. C’est aujourd’hui 
chose faite : la collaboration entre les deux 
entités culturelles devrait générer quelques 
belles découvertes.
Ainsi, si l’exposition de Nicolas Henry au 
château vous a plu, rendez-vous rapidement 
au Bourget, le photographe y présente 
d’autres grandes œuvres très surprenantes.

Africacité #2#
Exposition de photographies de Nicolas 
Henry 
Jusqu’au 14 février
La Capsule (au centre culturel André 
Malraux) 
10, avenue Francis de Pressensé, 
Le Bourget, à 50 m de la gare RER 
 
Ouverture du lundi au vendredi de 9 h à 12 h  
et de 13 h 30 à 18 h
Le samedi de 10 h à 13 h et de 14 h à 17 h
01 48 38 50 14

Q Bateau terre, une oeuvre de Nicolas Henry exposée au château de Ladoucette tout au long du mois de février.

Q Vernissage de l’exposition Nicolas Henry à la Capsule du Bourget.

À l’occasion de la Saint-Valentin, Brigitte Moati 
et l’orchestre nuages investissent la scène 
de l’Espace culturel pour une soirée pleine de 
fantaisie et de romantisme.

conçue en 
collaboration avec la 
capsule du Bourget, 
la première exposition 
de l’année du château 
sera consacrée à 
nicolas Henry, un 
photographe qui 
a plein de belles 
histoires à vous 
raconter.

A près un mois consacré aux robots 
et aux drones, c’est avec la Cap-
sule (lire ci-dessous) que le château 

s’apprête à partir en voyage durant tout 
le mois de février. Nicolas Henry va en 
effet y présenter une grande exposition 
de photographies qui sont autant d’invi-
tations aux voyages. 
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On va chanter
Les Rencontres chorales auront lieu mercredi 
11 février. Les répétitions vont bon train.

D ans la salle de répétition du col-
lège Pierre Sémard, la vingtaine de 
jeunes filles présentes ce mardi-là 

chantent avec ferveur Soulman, la chan-
son titre du premier album de Ben l’Oncle 
Soul écrite comme un hommage à Setting 
on the dock of the bay, la célèbre chanson 
du grand chanteur de soul américain Otis 
Redding. " Je n’suis pas un superman / 
Loin de là ", chantent-elles en ayant pris 
bien soin, avant de se lancer, de recti-
fier leur posture. “C’est la meilleure façon 
de vaincre le stress qui peut vous paralyser 
en montant sur scène“, leur explique leur 
professeur, Bertrand Dujardin, qui dirige 
les chorales des collèges drancéens Pierre 
Sémard et Anatole France et qui rassem-
blera les deux chœurs pour l’occasion. Le 
travail du jour, une fois la chanson com-
plètement assimilée, consiste à essayer 
de rendre le son plus lumineux. “Surtout, 
n’oubliez pas de sourire, les encourage le 
professeur. C’est très important pour les per-
sonnes qui vous regardent et cela vous donne 
une bonne énergie“. Dans trois semaines 
auront lieu les 3e Rencontres de chorales 
initiées par la Ville et son service municipal 
de la Culture et il reste relativement peu de 
temps pour peaufiner le programme. En 
plus de cette chanson que les collégiennes 
ont choisi, Bertrand Dujardin leur a pro-
posé de chanter Hit the road, Jack, rendue 
célèbre par son interprète Ray Charles et 
Papaoutai, la chanson que l’on ne pré-
sente plus de Stromae. Un programme 

exigeant qui va sans aucun doute mettre 
le feu à la salle de concert de l’Espace 
culturel du parc.

Le dynamisme du chant choral à 
Drancy
Le même jour en soirée, la chorale ados 
et jeunes adultes de la Jeanne d’Arc de 
Drancy répète également dans le même 
objectif : être au top pour ces rencontres 
qui tiennent particulièrement au cœur de 
Jonathan Bour, professeur de musique à 
l’origine d’autres rencontres - celles des 
chorales des collèges drancéens les années 
passées - maintenant professeur à plein 
temps dans un autre département. “Je 
suis très fier que l’on s’intéresse au dyna-
misme du chant choral grâce à notre équipe 
de l’an passé explique-t-il, ravi de pouvoir 
retrouver ses anciens collèges pour l’oc-
casion. Je ne voulais pas couper les ponts 
avec Drancy, c’est pourquoi j’ai accepté de 
diriger cette chorale“. Une bonne quinzaine 

de collégiens ont rejoint la chorale asso-
ciative pour continuer à chanter avec lui. 
Au programme de cette formation d’une 
trentaine de jeunes pour ces rencontres : 
Treasure, de Bruno Mars, Éblouie par la 
nuit, de Zaz et All of me de John Legend. 
Des chansons pas simples à chanter en 
groupe, mais que les choristes ont déjà 
présenté lors du concert de fin d’année 
2014 de la JAD devant un public conquis. 
Comme chaque séance de chant, celle-ci 
commence par un moment de respiration 
et de concentration. Pas simple en fin de 
journée, quand on a tendance à vouloir 
papoter avec les copines. Mais la chorégra-
phie qui accompagne la chanson de Bruno 
Mars mobilise les troupes et chacun prend 
plaisir à donner le meilleur de lui-même.

D’autres chorales seront également de la 
partie, mercredi 11 février : la Grande Can-
toria du conservatoire, dirigée par Solène 
Labour, Chœur et Mouvement, dirigé par 
Brigitte Chambard, celle du collège Lan-
gevin sous la direction de Rodrigo Garcia 
et celle du collège Jorissen animée par 
Victorien Thomas.
Ne manquez pas ce moment de partage 
que sont les Rencontres chorales. Vous 
entendrez et verrez des jeunes drancéens 
motivés et heureux d’offrir leur enthou-
siasme au public.
 
Rencontres chorales
Mercredi 11 février à partir de 17 h
Espace culturel du parc
Entrée libre

Q La chorale du collège Pierre Sémard en répétition le 20 janvier avec leur professeur, Bertrand Dujardin.

Q Le même jour, les choristes de la JAD en compagnie 
de Jonathan Bour.
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vie municipaleÉcole maternelle : votre 
enfant est-il inscrit ?
Il est urgent pour les parents d’enfants nés en 2012 d’inscrire leurs 
enfants à la mairie pour la rentrée à l’école maternelle en septembre 
2015. Scolariser tous les enfants de 3 ans ne va en effet pas être simple.

N ous l’expliquions déjà au mois de 
novembre dernier, la rentrée se pré-
pare bien avant les grandes vacances 

scolaires. Les services municipaux ont 
besoin de connaître, avant les vacances 
d’hiver, quels seront les effectifs pour pré-
voir le nombre de classes suffisant à l’ac-
cueil de tous les enfants de 3 ans et plus 
en septembre. Or, cette année, plusieurs 
facteurs se conjuguent pour laisser prévoir 
une rentrée  compliquée. Il y a d’abord le 
boum des naissances qui ne se dément pas 
depuis le début des années 2000 et qui a 
pour conséquence la création de classes 
supplémentaires pour chaque rentrée. Il 
y a également l’arrivée de familles avec 
de jeunes enfants, notamment dans les 
secteurs pavillonnaires de la ville. Entre 
septembre 2001 et la rentrée 2013, les 
écoles maternelles de Drancy comptent 
11 classes de plus. Troisième élément 
à prendre en compte, le classement de 
deux nouveaux secteurs de Drancy dans 
le réseau d’éducation prioritaire (REP), qui 
peut modifier le nombre d’enfants dans 
les classes : pour ouvrir une classe, il faut 
actuellement, en Seine-Saint-Denis, 27 

élèves en maternelle et 25 en élémentaire 
dans les classes dites banales, des seuils 
qui passent à 25 et 23 en REP.
À l’heure actuelle, les services munici-
paux évaluent à six classes maternelles 
supplémentaires les besoins pour la ren-
trée 2015 (et huit en élémentaire), mais 
sans certitude ni sur le nombre défini-
tif d’enfants de 3 ans à scolariser, ni sur 
les seuils. Aux trois nouvelles classes 
construites en 2014 à l’école maternelle 
Cachin, en cours de finitions, il faudra y 
ajouter trois autres classes, sans parler 
des espaces nécessaires pour les dortoirs 
pour les petites sections.

Inscription à la mairie, pas à l’école 
Raison de plus pour les parents qui ne 
l’ont pas encore fait, de venir très vite 
inscrire leur enfant à la mairie et pas à 
l’école maternelle de son quartier, car 
les directeurs ne prennent pas les inscrip-
tions administratives. Celles-ci sont faites 
uniquement par les services municipaux.
Les parents concernés doivent se présenter 
au service Mairie accueil (rez-de-chaussée 
du centre administratif) ou dans les Mai-

sons des services publics, munis des docu-
ments suivants :
• le livret de famille ou un extrait d’acte 

de naissance
• une pièce d’identité
• le carnet de santé à jour de vaccina-

tions ou attestation vaccinale pour le 
DT Coq Polio

• l’attestation ou la carte de sécurité 
sociale

• la carte de mutuelle ou l’attestation 
de CMU

• l’attestation ou la carte de la CAF
• les coordonnées des employeurs des 2 

parents (adresse et téléphone) et dernier 
bulletin de salaire

• l’attestation de l’assurance responsabi-
lité civile ou scolaire

• en cas de séparation ou de divorce, pré-
senter le jugement

• la déclaration parentale relative aux 
troubles de la santé et aux allergies sera 
à compléter sur place

• justificatif de domicile : contrat de loca-
tion, dernière quittance de loyer, taxe 
foncière, taxe d’habitation ou acte de 
propriété pour les propriétaires, etc.

Mairie accueil
Centre administratif
rez-de-chaussée
Lundi, mardi, mercredi et vendredi de  
9 h à 17 h 30
Jeudi de 9 h à 19 h 30
Samedi de 9 h à 12 h
 
Maisons des services publics
• Quartier de l’Économie
29, rue Dominique Roberty
01 48 96 45 57
• Quartier de l’Avenir
Place de l’Amitié
01 48 96 39 29
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 45 et 
de 13 h 30 à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h.

Le mot du maire
Il faut agir vraiment !

Cessons de montrer du 
doigt des territoires que la 
République a oubliés.
Arrêtons de stigmatiser les 
populations qui y vivent et 
subissent de plein fouet 
les abandons de l’État en 
matière d’école, de logement 
et de sécurité. Et surtout, ne 
laissons pas prospérer cette 
idée que la banlieue est la 
cause de toutes les gabe-
gies de notre pays.
L’État s’est longtemps dé-
douané d’avoir concentré sur 
les mêmes villes toutes les 
difficultés économiques, so-
ciales et culturelles en y saupoudrant quelques subventions. La seule vraie réponse 
pertinente que la banlieue n’ait jamais reçue est venue de Jean-Louis Borloo avec son 
plan de rénovation urbaine.
Ce formidable levier a bouleversé des quartiers entiers, cassé des ghettos et 
recréé des conditions de vie dignes de notre République. Mais cet élan majeur va 
être freiné puisque le gouvernement socialiste a décidé d’y consacrer cinq fois 
moins d’argent.
Parallèlement, il faut révolutionner le fonctionnement de l’Éducation nationale 
pour s’adapter aux difficultés des enfants de ces quartiers. Là encore l’État ne 
doit pas se dérober. Apprendre à lire, écrire et compter, c’est la base indispen-
sable pour ne pas enfermer les habitants dans ces immeubles et ces cités où les 
règles de base de vie collective ont progressivement disparues.
La lutte contre l’échec scolaire et le rejet social qui en est trop souvent la consé-
quence s’avèrent aujourd’hui essentiels.
Enfin, le gouvernement socialiste a trop longtemps considéré que la sécurité 
des personnes était secondaire et que la prévention pouvait suffire. Les faits 
montrent que nous ne sommes pas au pays des “bisounours” et que réduire les 
peines de prison ou les effectifs de la police aboutissent à une forme d’impuis-
sance inacceptable.
Pour remettre la République en marche, il faudrait un gouvernement capable de 
proposer une politique globale. Pour l’instant, on ne la voit pas venir.

I l n’y a pas que Courchevel et La Plagne 
pour aller skier dans deux semaines. 
Rappelez vous, il y a deux ans. Le 

niveau d’enneigement avait fait la joie 
des plus jeunes qui glissaient dans le parc. 
Alors on croise les doigts en espérant que 
la neige s’installera, au moins dans le parc, 
pour les deux semaines que dureront les 
vacances d’hiver.
Du 16 au 27 février, de 9 h 30 à 18 h,  
bien équipés de gants et de bonnets, les 

enfants de 3 à 12 ans pourront s’essayer 
à la glisse sur une piste de luge et pati-
ner sur un parcours pédagogique de ski 
de fond. Ils pourront aussi s’adonner aux 
raquettes.
Des animateurs du service municipal de la 
Jeunesse encadreront ces activités de loi-
sirs qui s’adressent aux enfants fréquentant 
les centres de loisirs le matin, et à tous les 
enfants l’après-midi. Mais les adultes qui 
les accompagnent seront les bienvenus !

Sports d’hiver à 
Ladoucette
Les 3-12 ans peuvent se préparer à quelques 
bonnes tranches de rigolade en glissant sur 
les pistes du parc de Ladoucette, pendant les 
vacances de février.

Q C’est au guichet unique du service Mairie accueil 
que vous devez venir inscrire votre enfant né en 2012 
pour son entrée à l’école maternelle en septembre 
2015. Vous pouvez aussi le faire dans une Maison des 
services publics.

Q La vous tente luge ? Rendez-vous le 16 février après-midi dans le parc de Ladoucette.
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LIBRE OPINION  )))
Élus À gauche pour 
Drancy, solidaires 
ensemble
Rester fidèle à l’élan populaire du  
11 janvier
En perpétrant ces crimes contre des journa-
listes, des policiers et des individus parce qu’ils 
étaient juifs, les terroristes ont voulu s’attaquer 
à la liberté d’expression, de conscience, à la fra-
ternité, bref aux valeurs de la République.
Ils ont voulu nous opposer les uns aux autres, 
nous plonger dans la peur. Le 11 janvier, la 
dignité et le respect pour toutes les victimes 
l’ont emporté partout dans le pays et dans le 
monde... sauf à Beaucaire, où défilaient les lea-
ders du Front national.
Partout ailleurs, nous avons exprimé que nous 
ne cèderons pas au racisme, à l’antisémitisme, 
mais aussi à l’islamophobie, en combattant tous 
les extrémismes.
Il faut désormais savoir que faire de cet élan. 
Il est primordial de ne pas laisser l’emporter 
les discours des “va t’en guerre” contre un 
“ennemi intérieur”. Il est primordial de réflé-
chir aux racines du mal et à ce que nous voulons 
transmettre pour construire un meilleur avenir.
“Le ventre est encore fécond d’où a surgi la bête 
immonde”, écrivait B. Brecht. Il est d’autant plus 
fécond en cette période de crise économique 
où les inégalités se creusent. L’obscurantisme 
prend sa source dans l’ignorance et le manque 
de perspectives.
Alors il faut se battre ! Et parmi les luttes à 
mener, il y a celle pour le droit de vote des rési-
dents étrangers. Il faut aussi lutter pour l’ave-
nir de nos services publics, véritable ciment de 
notre République. Celle-ci ne sera solide que si 
nous luttons ensemble contre toute les formes 
de discriminations, de relégations, de misère, 
contre toutes les inégalités.
Contact : elus.communistes.drancy@gmail.com

Animations avec les MSP

A près la très importante mobili-
sation des Maisons des services 
publics (MSP) pour le Téléthon, 

d’octobre à début décembre, les retraités 
des deux quartiers - Madame Delandre 
en tête dans le quartier de l’Avenir - ayant 
confectionné de multiples ouvrages en 
couture, crochet et tricot, la mascotte Lili 
notamment, un bon moment de pause 
s’imposait. Les fêtes de fin d’année et la 
coupure de quelques jours pendant les-
quels les Maisons des services publics ont 

fermé leurs portes ont été bénéfiques. Il 
fallait "recharger les batteries", comme 
on dit.
On ne se rend pas toujours compte du 
travail qu’accomplissent les équipes de 
ces structures de proximité, accueillant le 
public, réalisant les formalités administra-
tives des services de l’état civil, de l’édu-
cation et de l’enfance, du secteur social, 
recevant les intervenants tels que les écri-
vains publics, le défenseur des droits (à 
l’Avenir) ou l’avocat, mais aussi les services 
fiscaux deux fois dans l’année. Le personnel 
des MSP a construit au fil des ans une rela-
tion de proximité et de confiance avec les 
habitants des deux quartiers, relation qui 
s’enrichit des partenariats avec les autres 
services publics (médiathèques, centres de 
loisirs, écoles, PMI et centres de santé) et les 
associations des deux quartiers. Avec des 
horaires d’ouverture larges, ces véritables 
maisons de quartier sont irremplaçables.
Les retraités et personnes âgées, seules ou 
isolées, y trouvent régulièrement un lieu 
d’écoute et de chaleur humaine, que ce 
soit pour récupérer le colis que l’on n’a 
pas pu aller chercher à l’Espace culturel 

lors des spectacles du CCAS, ou encore 
pour se retrouver et passer une agréable 
après-midi ensemble.
Au mois de janvier, on a tiré les rois dans 
les MSP, donc, et d’autres animations 
attendent non seulement les habitués mais 
aussi toutes les personnes qui ont envie de 
participer à ces moments où l’on discute 
de tout et de rien, l'on prend des nou-
velles des voisins, l'on tricote et l’on joue 
aux cartes, et l’on se sent bien.

LES RENDEZ-VOUS DE 
L’ÉCONOMIE
Les prochaines rencontres auront lieu les 
17 mars, 19 mai et 16 juin. Les thème ne 
sont pas encore définis.

MSP Économie 
29, Dominique Roberty
01 48 96 45 57
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 45 et de 
13 h 30 à 18 h 30 et le samedi de 9 h à 12 h 

LE CALENDRIER A L’AVENIR
Les prochaines animations auront lieu :
- Mercredi 18 février : disco paillettes et 

crêpes
- Mercredi 25 mars : arbre de Pâques
- Mercredi 15 avril : fleurs éternelles
- Mercredi 6 mai : jardin zen
- Mercredi 24 juin : fête de la musique

MSP Avenir
place de l’Amitié
01 48 96 39 29
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 45 et de 
13 h 30 à 18 h 30 et le samedi de 9 h à 12 h

Q En juin dernier, la fête de la musique dans le quartier de l’Avenir avec la Maison des services publics.

Les quatre adjoints au maire délégués à un 
quartier tiennent des permanences les 1er et 
3e samedis du mois de 10 h à 12 h, sans 
rendez-vous. Peuvent y être abordées toutes 
les questions touchant à la vie quotidienne, 
la voirie, l’environnement... Tenter de trouver 
des solutions aux problèmes rencontrés par 
les habitants le plus rapidement possible est 
l’objectif poursuivi. Seule question qui ne sera 
pas traitée lors de ces permanences, celle du 

logement. Les Drancéens qui souhaitent un 
entretien à ce sujet doivent se rapprocher du 
service municipal du Logement.
 
Quartier de l’Économie
Martine Moreau : Maison des services publics, 
29, rue Dominique Roberty
 
Quartier de l’Avenir
Marlène Di Manno : Maison des services 

publics, place de l’Amitié
 Quartier Gaston Roulaud / Paul Eluard
Muriel Lagneau : 1er samedi du mois à la Mai-
son orange, rue Fernand Péna pour le secteur 
Gaston Roulaud ; 3e samedi du mois salle Paul 
Eluard pour le secteur Paul Eluard
 
Quartier de la Muette et Quatre routes 
Jacques Schaller : rez-de-chaussée du centre 
administratif, place de l’Hôtel de Ville

Acompagner les 
écoliers
Dans le cadre de l’accompagnement à la sco-
larité des enfants du cycle élémentaire, du CP 
au CM2, le centre social municipal a besoin de 
bénévoles pour l’encadrement de ces séances 
qui ont lieu les lundis, mardis, jeudis et vendre-
dis de 16 h 30 à 18 h. Aucun critère de diplôme 
n’est requis, mais une fibre de pédagogue est 
la bienvenue et surtout, l’envie de transmettre. 
Une expérience dans les métiers de l’enfance 
et de l ‘éducation serait fortement appréciée.
Centre social municipal
Rue des Colibris
01 48 96 45 15
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et 
de 13 h 30 à 18 h

L e centre social municipal a une 
vocation sociale globale. Ouvert à 
l’ensemble de la population habi-

tant à proximité, il offre accueil, ani-
mation, activités et services à finalité 
sociale. Parmi ses adhérents, beaucoup 
sont en recherche d’emploi et expri-
ment le besoin d’une aide dans leurs 
démarches. Le centre social a donc 
entamé un partenariat avec la Mis-
sion emploi, afin d’aider les familles 
qui fréquentent le centre dans leurs 
recherches.
Un conseiller de la Mission emploi muni-
cipale tient désormais une permanence 
le lundi de 14 h à 16 h. Pour rencontrer 
cette personne, il faut prendre rendez-vous 
à l’accueil du centre social.

Centre social municipal
Rue des Colibris
Quartier Paris campagne
Permanence Mission emploi
Le lundi de 14 h à 16 h sur rendez-vous
01 48 96 45 15 

La Mission emploi 
au centre social
Parmi les missions du centre social, aider ses 
adhérents dans leurs démarches de recherche 
d’emploi est primordial.

On a tiré les rois dans les quartiers de 
l’Économie et de l’Avenir en janvier. Dans les 
mois qui viennent, d’autres rencontres sont 
programmées pour les retraités, personnes 
âgées et isolées du quartier. Prenez date !

Permanences des adjoints de quartier
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Pour prendre un bon élan
Parce qu’une bonne orientation est un grand pas vers l’emploi, mais aussi vers un 
accomplissement personnel, la municipalité organise le 18e Salon de l’orientation et des métiers, 
vendredi 7 février.

C ’est avec tout le secteur de l’en-
seignement secondaire, le Centre 
d’information et d’orientation, les 

parents d’élève, les entreprises volon-
taires et les associations que la ville s’as-
socie pour faciliter les démarches des 
jeunes, à quelques mois d’une orienta-
tion toujours décisive dans un parcours 
de formation. Quelle direction prendre 
en fin de Seconde ? Après le BAC ? Pour 
faire quel métier ? Comment être sûr de 
ne pas être déçu par une formation ? 
Autant de questions qui méritent des 
réponses, avant même d’entreprendre 
toutes démarches.
Le salon est fait pour cela : réunir 
des exposants de nombreux corps de 
métiers afin d’informer les jeunes. Se 
tromper n’est pas une catastrophe en 
soi. Néanmoins, afin de ne pas dépen-
ser en pure perte toutes ses bonnes 
intentions, il est important de prendre 
en main son avenir, pour ne pas se 
laisser ballotter au gré des soubresauts 
de sa scolarité. Trop d’étudiants débu-
tent des études supérieures par goût 
pour une matière sans avoir une finalité 
"métier" en perspective. Et puisqu’une 
bonne discussion avec des profession-
nels est toujours plus parlante qu’une 
fiche technique, ce type de salon de 
proximité est très utile.
Préparées en amont dans les établisse-
ments qui accompagneront leurs élèves 
dans la journée, ces rencontres doivent 
être placées sous le signe de l’efficacité. 
L’orientation est l’affaire de tous. C’est 
aussi celle des parents (qui sont toujours 
les meilleurs spécialistes de leurs enfants) : 
durant les repas du soir hivernal, il est 
temps de discuter et d’aider adolescents 
et jeunes adultes a se faire une idée claire 
de leur avenir.

Deux questions à Grégory 
Chavaroc
Conseiller municipal délégué au Bureau 
information jeunesse et à la Mission locale 
MIRE

Drancy immédiat : Est-ce le rôle d’une 
municipalité d’organiser un salon de 
l’orientation ?

Grégory Chavaroc : A priori non, ce n’est pas 
son rôle. Néanmoins la ville et ses équipes 
poursuivent la mission qu’elles se sont fixées 
de favoriser l’emploi des jeunes et le salon de 
l’orientation et des métiers fait partie de ce 
dispositif. C’est pourquoi d’année en année, 
nous recherchons un maximum d’efficacité 
dans les actions que nous entreprenons. 
Toutes les forces sont utiles pour permettre 
aux jeunes de ne pas se tromper de chemin.

En tant que service public de proximité, nous 
avons des contacts avec des professionnels 
et une connaissance des entreprises de 
formation qui peuvent être très utiles, dans 
la mesure où, dans le même temps, nous 
travaillons en amont avec les établissements 
scolaires de notre territoire.

À travers ce type d’action, nous voulons aussi 
montrer aux jeunes que certains débouchés 
professionnels sont obstrués par un trop 
grand nombre de candidats pour le peu de 
places disponibles. Enfin, c'est l'occasion 
pour les jeunes de découvrir des formations 
qu’ils ne connaissent pas.

 

D. I. : C’est une demande forte de la part 
des jeunes drancéens ?

G. C. : Il n’y a pas si longtemps, j’étais dans 
la même situation qu’eux. C’est une période 
difficile à gérer durant laquelle on a besoin 
de tous les conseils disponibles. La ville 
entend bien travailler avec cohérence sur 
les domaines de l’emploi. C’est pourquoi 
elle entend aider ces jeunes dans leur 
prise de décision, dès la fin du collège. En 
s’investissant à leurs côtés, elle apporte 
sa connaissance du terrain. Cette réalité, 
on peut également la voir à l’œuvre, par 
exemple, à la Mission emploi qui, en cette 
fin janvier, a déjà permis à plus de 780 
Drancéens de trouver un emploi ou une 
formation, en un peu plus d’une année. Plus 
que jamais, il s’agit pour la municipalité 
d’éviter à nos jeunes les écueils de l’entrée 
dans la vie active et de leur proposer toutes 
les pistes de réflexion pour leur avenir.

  ilS ont dit  

Ils seront Présents
De nombreux domaines d’activités vous 
attendent sur le salon. Qu’ils soient 
représentés par des entreprises, des 
centres de formations, des lycées, des 
services publics ou des associations, ils 
répondront à toutes vos interrogations. 
Un conseil : préparez vos questions à 
l’avance, avec un bloc-note et un stylo, 
afin de ne rien oublier le moment venu.

Parmi ces domaines d’activités, vous 
pourrez trouver (sous réserve de 
modifications) :

Administration, bibliothèque - Auto-moto 
(mécanique et vente) - Auto, bâtiment, 
gestion, informatique, sécurité défense, 
transport - Bâtiment et travaux publics - 
Carrières artistiques - Droit - Électricité, 
électronique, métallurgie, construction 
mécanique, technologies informatiques 
- Électrotechnique, mécanique, BTP - 
Sécurité, défense - Métiers de la coiffure 
et de l’esthétique - Enseignement, 
Formation lycée - commerces 
alimentaires, gestion banque, journalisme, 
vente, commerce international - 
Fonction publique et administration - 
Hôtellerie, restauration - Information, 
communication, publicité - Métiers d’art 
- Nature et environnement - Santé et 
soins - Secteur de la petite enfance - 
Social - Sports - Transport, mécanicien - 
Transports, auto.

Besoin d’un coup de 
main pour s’y retrouver 
dans le méandre des 
démarches en tous 
genres ? le Guide jeune 
sera disponible sur le 
Salon de l'orientation et 
des métiers.

Date et horaIres
Jusqu’à présent organisé sur un jour 
et demi, le Salon de l’orientation et des 
métiers se déroulera vendredi 7 février, 
au gymnase Joliot-Curie. Collégiens et 
lycéens y sont attendus, ainsi que les 
étudiants, avec leurs établissements 
durant la matinée et l’après-midi. Et c’est 
en soirée, de 17 h à 20 h, que les portes 
s’ouvriront aux familles. 

Cette nouvelle organisation, en une seule 
journée plus dense et plus longue, permet 
avant tout à tous les exposants bénévoles 
de minimiser l’impact de leur absence 
dans leurs entreprises respectives.

 

18e Salon de l’orientation et des métiers

Vendredi 7 février

• De 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h, pour 
les collégiens, lycéens, étudiants

• De 17 h à 20 h, pour les familles

Gymnase Joliot-Curie

Entrée libre
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Travaux
L’aménagement des îlots directionnels se 
termine rue de la République, tandis que les 
chantiers d’enfouissement se succèdent.
Les riverains pensaient en avoir terminé avec 
les travaux, rue de la République. Nous avi-
ons cependant annoncé qu’il restait quelques 
aménagements à effectuer en janvier. L’en-
treprise de travaux publics a donc créé des 

îlots directionnels qui permettent de garantir 
la sécurité sur cette voie largement emprun-
tée. Et pour que ces aménagements urbains 
soient les plus agréables possibles, ils ont 
également préparé les fosses qui accueilleront 
bientôt de beaux liquidambar, des arbres de 
toute beauté à l’automne avec leurs feuillages 
or, pourpre ou cuivre.

Côté enfouissement, un grand nombre de 
chantiers se terminent, dans les rues des 
Martyrs de Chateaubriand, Maurice Bernard, 
Grosperrin, Branly, Faidherbe, mais aussi dans 
l’allée Circulaire, avenue des Batignolles, rues 
du Général Maunoury et Jacques Jorissen.

Parking des Quatre routes : 
n’oubliez pas le disque

LIBRE OPINION  )))
Tribune d’expression des élus d’opposi-
tion socialistes Drancy Autrement

À Drancy, nous 
sommes tous 
CHARLIE 
Le formidable sursaut républicain du dimanche 
11 Janvier 2015 doit nous donner la force de 
rester rassemblés contre les extrêmes quels 
qu’ils soient. Ensemble, nous sommes capables 
de faire barrage aux amalgames.
Rien ne peut et ne pourra justifier le mas-
sacre d’êtres humains au nom d’une reli-
gion ou d’une idéologie, mais il nous revient 
aussi la responsabilité de réfléchir ensemble, 
avec intelligence, au parcours qui a conduit 
ces “enfants perdus de la République” sur 
le chemin du terrorisme.
Quelles ruptures dans leur vie, dans leur 
éducation les ont conduits sur le chemin du 
terrorisme  ?
Dans un monde hyper connecté mais où 
l’échange et le débat de fond n’ont que peu 
de place, nous ne pouvons abandonner le 
débat public à M. Zemmour ou M. Dieudonné.
Les forces politiques démocratiques doivent 
saisir cette occasion historique d’unité natio-
nale pour rouvrir le dialogue avec toutes celles 
et tous ceux qui ont oublié que la devise de la 
France est Liberté, Egalité, Fraternité.
Dans ce cadre laïc, chacun doit aussi savoir 
qu’il a toute sa place dans la République.
De par son histoire, Drancy est le lieu idéal 
pour relancer un grand mouvement de 
concorde et de dialogue. 

Hacène Chibane
0620652448
contact@drancy-autrement.fr

Certains 
automobilistes ont 
oublié que le parking 
en surface des Quatre 
routes est en zone 
bleue. Alors, pour ne 
pas être verbalisés, 
sortez votre disque et 
surveillez vos montres.

D epuis la mise en place des nou-
veaux secteurs de zone bleue, en 
juin 2010, les automobilistes béné-

ficient d’un temps de stationnement de 
2 heures sur le parking en surface des 
Quatre routes. Mais à force de s’y garer, 

certains ont oublié la zone bleue et ne 
mettent plus leur disque. D’autres oublient 
la limite des deux heures, seul moyen de 
permettre à tout le monde de faire ses 
courses et son marché tranquillement en 
semaine. Le dimanche et les jours fériés, 
cette limitation n’existe pas.
Il est tout à fait possible de stationner plus 
longtemps les jours de marché en emprun-
tant le parking souterrain qui n’a pas de 
limite de temps de stationnement et qui est 
ouvert les mardis, vendredis et dimanches, 
jours de marché, de 7 h à 14 h.
Enfin, rappelons qu’il est interdit de se 
garer sur les emplacements réservés aux 
personnes handicapées si l’on n’est pas 
détenteur d’une carte le permettant.
La police met régulièrement des PV aux 
contrevenants à ces règles qui ne coûtent 
rien, juste un peu de temps pour se pro-
curer le disque de zone bleue, chez son 
marchant de journaux habituel.

Q Rue Grosperrin, après l’enfouissement des 
réseaux électriques, le raccordement des riverains 
à ces câbles enterrés, la mise sous tension et le 
basculement devraient intervenir ces jours-ci.

Q Les îlots directionnels créés le long de la rue de la République en ce mois de janvier 2015 vont permettre 
d’assurer la sécurité routière sur cette voie très passante. Pour rendre ces aménagements plaisants, des arbres y 
seront plantés.

StatioNNemeNt eN zoNe 
bleue à DraNcy
• Rue Raymond Liegibel et place de 

l’Hôtel de ville : 1 h

• Autres rues (voir le plan ci-contre) :  
1 h 30

• Parking des Quatre routes et rue Sadi 
Carnot, entre la mairie et la rue Jean-
Pierre Timbaud : 2 h

• Parkings de l’Espace culturel du parc et 
du Stade nautique : 3 h
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COMMUNE DE DRANCY ±
Localisation des zones bleues

0 250 500 750 1 000125
Mètres

1:4 000

Zones bleues:
Durée = 1 heure
Durée = 1.30 heures
Durée = 2 heures
Durée = 3 heures

Q Le parking en surface des Quatre routes est en zone 
bleue avec une durée de stationnement limitée à 2h.

Q La durée du stationnement dans le parking souterrain des Quatre routes n’est pas, contrairement au parking en 
surface, limitée à 2h. Il est ouvert de 7h à 14h les jours de marché.

Q Depuis juin 2010, la durée de stationnement en zone bleue dépend de l’endroit où l’on se gare.
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D u soleil et des températures de cet 
hiver dépendra la floraison des 
massifs de fleurs. Parmi les varié-

tés de plantes, les pensées et les prime-
vères seront certainement celles qui vous 
accompagneront le mieux pour traverser 
cette saison. D’autres, comme les myoso-
tis ou les giroflées, supportent des tem-
pératures basses mais fleuriront grâce à 
des températures plus douces. Entre 5 et 
10°, les giroflées vont avoir une floraison 
récurrente tout l’hiver. Au vu des tempéra-
tures annoncées, on peut parier qu’on ne 
verra donc que très peu de fleurs. Pour des 
températures entre -5 et -10°, le scénario 
qui semble le plus adapté, ces plantes se 
mettent en dormance pour attendre des 
températures plus adéquates pour leur 
fleuraison : complètement aplaties sur le 
sol, elles recommencent à faire des fleurs 
naturellement. Les massifs drancéens arbo-
reront surement plus de feuilles que de 
fleurs pendant les deux prochains mois.

Arbustes et arbres d’alignement 
En janvier débute le remplacement des 
arbres et des arbustes d’alignement. En 
moyenne, entre 150 et 200 sujets sont 
à remplacer, sur un patrimoine de 5000 
arbres. Ces remplacements peuvent avoir 
différentes causes : accidents de la route, 
mort naturelle ou dégradation, vieillisse-
ment prématuré d’un arbre. Les arbres 

sont remplacés par la même variété, choi-
sie en fonction d’un certain nombre de cri-
tères : son adaptabilité au milieu urbain, 
son développement futur et notamment 
sa taille une fois adulte, sa forme, la cou-
leur des feuilles en fonction des saisons, 
etc. “Chaque arbre possède une carte d’iden-
tité propre qui nous permet de savoir exacte-
ment où il est possible de le place, explique 
Philippe Gauché, responsable du service 
parcs et jardins. Par exemple, un tilleul sur 
un trottoir risque d’être gênant à terme, avec 
un tronc très large“, . “On a aussi des pom-
miers, qui donnent de tout petit fruit dont se 

nourrissent les oiseaux en hiver. C’est aussi à 
la faune qu’on pense quand il s’agit de déci-
der de planter un certain type d’arbre. Tous 
les facteurs environnementaux sont pris en 
compte“, ajoute-il.
La plupart des arbres drancéens comme 
les tilleuls, acacias et platanes ont été plan-
tés entre 1978 et 1985 lors d’une grande 
campagne de plantation. Il existe entre 
50 et 70 variétés d’arbre d’alignement 
à Drancy.

Les fleurs d’hiver

Nouvelle coupe
Pendant deux mois, les élagueurs vont 
s’occuper des arbres et leur tailler une nouvelle 
coupe pour passer l’hiver. Un travail nécessaire 
qui permet de maintenir des arbres en bon état 
et une cohabitation sereine entre Drancéens et 
végétaux.

P as moins de 3800 arbres sont éla-
gués entre mi-janvier et fin mars, soit 
entre 70 et 90 par jour. La taille est 

adaptée à la fois à l’espèce de l’arbre, à 
son emplacement et selon le résultat sou-
haité. La plupart des arbres seront taillés 
en rideau : ils sont coupés sur six faces 
de façon très précise. Une taille douce 

dégarnit légèrement l’arbre, notamment 
en réduisant le volume intérieur des 
branches. Une taille en tête de chat, sur 
la photo ci-contre, se fait tous les trois ans.
Dans les écoles (pendant les vacances sco-
laires) et les parcs, quatre à cinq agents 
sont mobilisés pour assurer l’élagage des 
arbres.

ÉLaguer en toute sÉcuritÉ
Des panneaux sont placardés 48 heures avant pour prévenir les riverains de l’opération 
d’élagage. Il vous est alors demandé de retirer votre voiture afin que les élagueurs 
puissent intervenir avec leur matériel. Sachez que l'enlèvement des véhicules peut être 
demandé. Le jour J, les rues sont fermées à la circulation afin d’assurer la sécurité des 
intervenants. Pour les personnes qui souhaitent rentrer chez eux, les barrières doivent 
être impérativement remises après le passage des voitures. Si vous ne respectez par les 
consignes données par les élagueurs, sachez que votre responsabilité civile peut être 
clairement engagée en cas d’accident.

Enfin, lors des interventions d’élagage, des branches peuvent tomber à l’intérieur de votre 
propriété. Le prestataire n’a en aucun cas le droit d’entrer pour les retirer, sauf autorisation 
directe de votre part. Si des branches sont tombées chez vous, vous pouvez les remettre 
devant votre portail afin que le prestataire ou le service des parcs et jardins puissent venir 
les ramasser le lendemain.

Q 3800 arbres vont s’offrir une nouvelle coupe pour l’hiver.

Q Parmi les différents élagages possibles, la taille en tête de chat qui s’effectue tous les trois ans. On garde la 
branche charpentière et on coupe le bois de moins de trois ans. On reconnait cette coupe aux boules qui se forment 
dans l’arbre.

Début novembre 2014, les plantations qui 
fleuriront notre ville jusqu’au mois de juin ont 
pris leur quartier d’hiver. Des fleurs qui peuvent 
apparaître, ou non, selon les températures.

Q Avec des températures douces, les fleurs sont au 
rendez-vous.

Q Les arbres d’alignement, sur les trottoirs, peuvent avoir 
besoin d’être remplacés. Une campagne de plantation a 
lieu chaque année.
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C’est parti pour les  
classes de neiges !
Cette année, 153 élèves ont la chance de partir à la montagne prendre un grand bol d’air frais.  
Au programme : ski, balades en traineau et en raquettes, et autres activités ludiques.

R ien de mieux pour quitter l’air 
pollué de la région parisienne 
qu’un bon séjour à la montagne. 

Comme chaque année, plus d’une cen-
taine d’enfants profitent des incontour-
nables classes de neige. L’occasion de 
s’adonner à toutes les activités des sports 
d’hiver. C’est aux Gets, en Haute-Savoie, 
que les élèves du CE2 au CM2 des dif-
férentes écoles de la ville dévalent les 
pistes. La station de ski, Le Florimont, 
les accueille tour à tour pour douze jours 
de vacances. Les élèves de l’école Chris-
tino Garcia sont partis du 12 au 23 jan-
vier. Ceux de Dulcie September et Aimé 
Césaire viennent tout juste de partir. 
Leur retour est prévu pour le 6 février. 

Pour les enfants, cette expérience est 
toujours une réussite. Emmanuel Deze, 
professeur de la classe des CE2 B à 
l’école Dulcie September se félicite : “Ils 
sont super contents de partir même si cer-
tains sont tristes de quitter leurs parents.“ 
Et d’ajouter : “Il y a actuellement 70 cm 
de neige à Florimont. J’ai pu leur montrer 
grâce au site de la station“. Pendant ce 
temps précieux, loin de leur famille, les 
enfants apprennent à vivre en collecti-
vité et à découvrir de nouvelles activi-
tés. Au total, 153 élèves ont pu partir en 
classe de neige, ce qui représente pour 
la ville un budget de près de 210 000 e 
et une équipe de sept animateurs pour 
encadrer les séjours.

Q Les classes de neige sont toujours un bon moyen pour les enfants de se socialiser et découvrir les joies des 
sports d’hiver.

Les CLasses de déCouverte CoNtiNueNt
Le printemps sera également l’occasion de quitter son cocon familial pour découvrir 
de nouveaux horizons. Au programme : Angleterre, campagne et châteaux de la Loire. 
Du 16 au 27 mars, deux classes de CM1 et CM2 partiront pour le pays du pudding avec 
l’espoir, peut-être, d’apercevoir la famille royale. Les élèves se verront dispenser des 
cours d’anglais mais ils pourront également naviguer sur la Tamise et faire du lèche-
vitrine à Londres. Dans un autre registre, les élèves de grande section de maternelle et 
CP découvriront les joies de la ferme et du potager à 300 km de Drancy. Les châteaux 
de la Loire feront également partie du programme. Les vacanciers assisteront à un 
atelier de taille de pierre, tissage, danses médiévales ou peinture. Ils visiteront les 
célèbres châteaux de Chambord et Amboise Clos Lucé. Une belle occasion d’apprendre 
dans un cadre de travail différent.
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Pieds-poings
Vos enfants ou vous-même souhaitez vous 
adonner à un art martial ? Mata Leao vous 
propose une structure conviviale et très 
sérieuse.

C ’est le jour de la galette des rois 
au salon Petieu. Une ribambelle 
de gamins, accompagnés de leurs 

parents, sont à la recherche de la fève avec 
frénésie. Mais tous prennent le temps de 
venir saluer respectueusement leurs entraî-
neurs : chez Mata Leao, on pratique les 
arts martiaux, c’est à dire qu’on ne tran-
sige pas avec les règles de respect de l’ad-
versaire et de ses maîtres. Avec environ 
130 adhérents, dont une bonne centaine 
d’enfants, le club drancéen présente une 
belle vitalité.
Depuis sa création, il y a quatre ans, le 
club a multiplié les activités afin de pro-
poser aux amateurs de sports, pour la plu-
part venus d’Extrême-orient, un éventail 
particulièrement attractif : pancrace, boxe 
thaïlandaise (muay-thaï), kick-boxing, 
grappling, Jiu-jitsu brésilien... Chacun 
peut trouver une activité pieds-poings 
qui lui convient. Celles et ceux qui pré-
fèrent se dépenser d’une façon plus paci-
fique ont à leur disposition les cours de 
hip-hop.
Mata Leao est un club très axé sur l’édu-
catif, grâce à un encadrement rigoureux 
et diplômé. Dès sa création, il a cherché 
à se démarquer de l’image violente qui 
colle aux gants de ces sports de combat. 
“Tous les entrainements et compétitions sont 

jugés à la touche, explique Gilles Pivet, l’un 
des fondateurs et coach du club. Ici il n’y 
a pas de combat, nous pratiquons un sport. 
Et chez les plus jeunes, le jeu est une part 
importante de l’apprentissage“. Pour cela, 
les familles ont été impliquées dans le 
projet, avec notamment une très forte pré-
sence des mères. C’est à cette dynamique 
que Stéphane Salini, conseiller municipal 
et conseiller général, a rendu hommage, 
ce mercredi 14 janvier : “Drancy va bien 
grâce à ses habitants qui se parlent entre 
eux : les associations sont une des forces de 
notre ville. Ici, il y a beaucoup de gens qui 
réussissent : c’est notre richesse humaine“.
Si l’on se rend chez Mata Leao pour pas-
ser du bon temps, apprendre un art mar-

tial et, parfois, pour canaliser son énergie, 
certains s’adonnent néanmoins à la com-
pétition. Ainsi, Otman est vice-cham-
pion d’Île-de-France en kick-boxing. Il 
participera au championnat de France, à 
Montpellier, en avril. Mithat, aujourd’hui 
minime, a déjà été champion de France 
et d’Île-de-France en boxe thaï. Fares, 
grand espoir junior du club, a été cham-
pion régional de boxe thaï en 2013. Et 
les jeunes filles ne sont pas en reste : ainsi 
Denya, 10 ans, qui pratique le Jiu-jitsu bré-
silien, a remporté le Naga de Levallois, 
une compétition internationale.
Pour finir avec ce club très accueillant, 
on évoquera une belle image, loin des 
idées reçues. Un autre enfant va bientôt 
partir en compétition avec le club : c’est 
un pensionnaire de l’institut médico-édu-
catif Le Logis.

 
Renseignements : 06 16 44 42 22
mata.leao93@yohoo.fr
Tous les cours ont lieu au complexe spor-
tif Roger Petieu

SUR VOS AGENDAS
SAMEDi 31 jANViER
USBD : les seniors Hommes en promotion 
excellence poule A rencontrent l’Ormoise 
Villeneuve-Saint-Georges à 20 h 30 au 
gymnase Régis Racine.
JAD rink hockey : les seniors R4 
rencontrent Fontenay à 17 h 30 au 
gymnase Liberté.
USBD : seniors contre Villeneuve-Saint-
Georges au gymnase Régis Racine  
à 20 h 30.

DiMANchE 1er féVRiER
JAD Football : U17 nationaux contre 
Boulogne à 15 h au stade Paul André.
Rugby club drancéen : les seniors 
reçoivent Courbevoie au stade Guy 
Môquet à 15 h (réserve 13h30)

SAMEDi 7 féVRiER
Rugby club drancéen : ULM Leblanc 
contre Vincenne au stade Guy Môquet à 
15 h 30 (réserve à 13 h 45).

SAMEDi 14 féVRiER
JAD Football : les seniors en CFA 
reçoivent Sarre Union à 18 h au stade 
Charles Sage.

DiMANchE 15 féVRiER
JAD Foot : U17 nationaux reçoivent Caen 
à 15 au stade Maurice Baquet.

RéSULtAtS
cOté jUDO
Pas moins de six médailles ont 
été raflées par les judokas du 
Judo club drancéen. À Tremblay-
en-France, le 10 janvier, dans 

la catégorie benjamins, Taiairani Bernard 
a obtenu la médaille d’or, Yohann Sigwart 
l’argent, et deux médailles de bronze ont 
été décernées à Elwan Bourdim et Mattéo 
Aboudou Bako. 
Le lendemain, toujours à Tremblay, lors des 
championnats de ligue seniors 1ère division, 
Loika Viraye a obtenu la médaille d’or et 
Gilles RATOL le bronze. Une belle perfor-
mance pour les Drancéens en compétition 
de la fédération française de judo, jujitsu, 
kendo et disciplines associées.

S port olympique depuis 1992, le 
badminton est le sport de raquette 
le plus rapide du monde. Il n’est 

pas rare de voir, dans les compétitions 
de haut niveau, une douzaine d’échanges 
en double en moins de 10 secondes. Ce 
n’est pas l’objectif recherché par le club 
Arts et Sports de Drancy, mais le badmin-

ton est à coup sûr un sport complet qui 
permet de développer et de coordonner 
souplesse, résistance, tonicité, puissance, 
maîtrise de soi et surtout, intelligence de 
jeu. Bref, c’est un sport accessible à tous 
dans lequel on prend très vite du plaisir 
et où l’on progresse à vue d’œil.
Les entraînements ont lieu le lundi de 18 h 30  

à 20 h au gymnase Paul Langevin, 96, rue 
Saint Stenay dans le quartier de l’Avenir.
La cotisation annuelle varie de 50 à 60 e 
selon l’âge.

Renseignements auprès du club au  
01 48 32 40 02 et auprès de 
l’entraîneur au 06 12 44 50 33.

Essayez le Badminton
Un sport physique s’il en est, accessible à tous, pratiqué à l’ASD par les 
6-24 ans.

Q Oumar Niang, 3e à partir de la gauche, lors d’un 
combat de pancrace MMA, entouré de son adversaire 
du jour et de deux “round girls”.
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vie municipale
D es animateurs diplômés bénévoles 

et un coordinateur de l’ASD se pro-
posent de faire vivre aux jeunes 

nés entre 2002 et 2007 une semaine de 
vacances riche et divertissante.  Pourquoi 
une activité multisports ? Parce que cela 
permet aux enfants de découvrir d’autres 
disciplines que celle qu'ils exercent habi-
tuellement, mais aussi d’améliorer leur 
coordination et leur motricité.  Sport col-
lectif, double dutch, judo, 3 raquettes  le 
matin, alterneront avec grand jeu et chasse 
au trésor ainsi que des sorties à la pati-
noire, à la piscine et au cinéma et, en fin 
de semaine, une grande journée au parc 
de la Villette. Un programme modulable 
qui alterne sport et sorties pour des jour-

nées équilibrées et bien remplies.
La tenue de sport sera de rigueur chaque 
jour, sans oublier le bonnet de bain pour 
la piscine et les retardataires regretteront 
la journée qu’ils auront perdue.
La participation est de 60 e pour les adhé-
rents à l’ASD et les enfants qui ont déjà 
participé au stage d’octobre 2014, de 70 e 
pour les nouveaux. Les repas et toutes les 
activités sont inclus dans ce tarif.
Inscriptions avant le 13 février auprès de 
Jessica Pavy au siège de l’ASD, 1, rue de 
la Haute Borne dans le centre-ville, asd.
jessicapavy@gmail.com.

Renseignements au 01 48 32 40 02 ou 
au 06 50 25 63 62

Sport et découverte

Le quartier de 
l’Économie va vivre, 
samedi 7 février, 
un moment de fête 
collective. Tout le 
quartier est convié.

C omment fête-on l’équivalent du 
carnaval en Inde ? Quelles danses, 
quels chants rythment ces moments 

de liesse collective que de nombreuses 
villes d’Europe connaissent, de Rou-
baix à Venise en passant par Nice et 
Bâle. En Inde, à Siliguri ou Amritsar, 
des millions d’Indiens célèbrent la fête 
des couleurs, la Holi, pour le retour du 
printemps. À l’échelle du quartier de 
l’Économie, l’association ASPE espère 

réussir le 7 février prochain à rassem-
bler les habitants qui ont des cultures 
différentes mais ce même désir de bien 
vivre ensemble.
Alors prenez vos loups et autres masques, 
préparez-vous un beau costume et vos 
tambours et venez fêter carnaval avec 
l’ASPE, l’association franco tamoule et 
l’ASD Expression rythme. Au programme : 
spectacles de danse, gâteaux, crêpes et 
rafraichissements. 

Carnaval du quartier de l’Économie
Spectacles de danse
Samedi 7 février à 14 h 30
Maison du temps libre, salle Albert Liard
12, rue Étienne Dolet

Carnaval indo-européen

Arts et Sports de Drancy propose un stage 
multisports du 23 au 27 février aux enfants de 8 
à 12 ans.

Q Lors d’une sortie organisée par l’ASD au parc Asterix pendant les vacances de l’automne 2014, durant un 
précédent stage multisportsloisirs

dr
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vie associative
S i les loisirs créatifs ont beaucoup 

évolué ces dernières années, certains 
artisans amateurs perpétuent fidè-

lement les savoir-faire anciens. C’est le 
cas de Jean-Michel Marin, qui crée des 
puzzles et autres jeux en bois. Ce Dran-

céen installé dans le quartier de l’Éco-
nomie depuis une trentaine d’années a 
profité du plan social qui lui supprimait 
son poste chez Darty pour suivre une for-
mation des métiers du bois. Depuis, il 
imagine, dessine et fabrique des puzzles 
qu’il teste sur ses petites-filles. Mais les 
camions, portes manteaux et berceaux 
pour les bébés n’ont pas de secret pour 
lui. L’atelier qu’il s’est installé dans l’ap-
pentis de sa maison est désormais son lieu 
de travail où il vit au rythme de ses envies.
Evelyne Hagard a eu le coup de foudre 
en rencontrant une artiste sur le lieu de 
ses vacances. Finie la pâte polymère, c’est 
désormais aux perles de verre qu’elle allait 
consacrer ses loisirs. Le Centre de forma-
tion aux arts verriers installé à Pantin avait 
déjà fermé ses portes, mais elle a pu tout 
de même contacter l’une de ses profes-
seurs et se former en quelques stages. 
Et c’est maintenant dans la pièce où trô-
nent machine à laver et table à repasser 
qu’elle a installé son chalumeau et ses 
baguettes. Après sa journée de travail et 
en fin de semaine, elle tourne de magni-
fiques perles multicolores avec lesquelles 

elle crée des bijoux. Vous pouvez déjà les 
découvrir sur son site iletaituneflamme.
jmdo.com.
Sandrine Roncone a découvert le salon 
en lisant l’agenda culturel de la ville. 
Inscrite à la Mission insertion, elle s’est 
installée en tant qu’auto entrepreneur et 
a démarré une activité qui était aupa-
ravant un passe-temps. Une maladie 
l’ayant éloignée de son premier métier, 
c’est à la création de bijoux fantaisie en 
fil d’aluminium et d’écharpes qu’elle 
se consacre désormais, en essayant de 
faire connaître ses créations par l’inter-
médiaire d’ »un site Internet, lesfantai-
siesdemofi.com.
De nombreux autres créateurs vous 
accueilleront deux jours durant à l’Espace 
culturel du parc. La Saint Valentin appro-
chant, pensez à vos cadeaux  !
 
22e Salon des artistes amateurs
Organisé par Drancy Ville Fleurie
Samedi 7 et dimanche 8 février
De 10 h à 19 h (18 h dimanche)
Espace culturel du parc
Entrée libre

agenda associatif
7 février : dinosaures ? attention, 
ils reviennent
Venez rejoindre les animateurs de 
l’association Science Ouverte pour un 
Samedi des curieux préhistorique. Mettez-
vous dans la peau d’un paléontologue et 
venez découvrir des dinosaures. Il y aura 
aussi des animations, des images 3 D et 
plein d’autres surprises. De 16 h 30 à  
18 h 30 à l’espace @venir, place de 
l’Amitié dans le quartier de l’Avenir. Un 
événement libre et gratuit pour toute la 
famille.

8 février : belote
Organisée par l’ASPE de 14 h à 19 h, 
Maison du temps libre, salle Albert Liard 
dans le quartier de l’Économie.

10 février : thé dansant
Organisé par l’Union locale des retraités 
et personnes âgées (ULRPA) de 14 h 30 à 
18 h à l’Espace culturel du parc.

13 février : concours de belote
De l’ULRPA à 14 h 15, salle Louis Méret, 
22, rue de la République.

14 février : festival art et 
création
Organisé par l’association BBN de 9 h 
à 17 h à la Maison orange, rue Fernand 
Péna dans le quartier Petit Drancy. Vous 
souhaitez exposer  ? Réservation auprès 
de l’association, 114, rue Roger Salengro, 
10 e l’emplacement de 2 m.

15 février : carnaval
Drancy Outre-Mer vous invite à un après-
midi spectacle animé par le Tropical Show 
et le groupe Siwo-Kanèl, à l’Espace culturel 
du parc de 14 h à 20 h. Vous pourrez 
danser et vous restaurer également. 
Renseignements et réservations  
au 06 83 27 74 03 ou 06 63 77 53 32.

Un salon de passionnés
Les 7 et 8 février, venez à la rencontre de la quarantaine d’exposants 
du Salon des artistes amateurs. Un quart d’entre eux sont Drancéens.

L e club organise son grand loto annuel 
dont les bénéfices sont destinés à 
aider les familles des jeunes choristes 

à payer leurs déplacements. Cette année, 
ils partiront en Angleterre, participeront à 
un stage en Bretagne et iront également 
chanter à Saint-Étienne.
Quatre cent participants sont attendus, 
soit une centaine de plus que l’an passé. 
Le loto commencera à 14 h et les portes 
du gymnase Delaune ouvriront à 13 h, 
pour que tout le monde ait le temps de 
s’installer. Une petite restauration pro-
posée sur place permettra également de 
patienter. Le carton sera vendu 4 e et un 
tarif dégressif sera appliqué pour l’achat 
de plusieurs cartons. Deux gros lots sont 

à décrocher : 2 séjours d’une semaine 
à la montagne. Une partie gratuite sera 
réservée aux enfants et, en fin de journée, 
une partie spéciale permettra de tenter de 
remporter le super gros lot, un vélo élec-
trique. Une grande tombola sera aussi 
organisée, avec de nombreux lots dont des 
paniers garnis. Il est fortement conseillé 
de réserver.
 
Dimanche 8 février à partir de 14 h
Gymnase Auguste Delaune
21, rue Pierre et Marie Curie
(derrière le stade nautique)
Ouverture des portes à 13 h
Réservations au 06 12 60 08 73
Par courriel : jpdibarbora@free.fr

Grand loto de la JAD

Q Le loto de la Chandeleur 2014 avait rassemblé 300 
participants. Le club compte faire mieux cette année 
avec 400 joueurs !

M odernités, voici le nom que por-
tera l’exposition organisée par 
le Lions Club Patrimoine de 

France. Cette manifestation permettra 
de découvrir de nombreux artistes qui 
ont fait de don de leurs œuvres à l’as-
sociation. Certains d’entre eux jouissent 
d’une renommée nationale et même 
internationale. Leurs œuvres vous feront 
voyager à travers des univers bien dis-
tincts, entre art figuratif et abstrait. 
Vous pourrez notamment découvrir les 
peintres Mad-Jarova, André Gambut 
ou encore Suzanne Weil. Et comme les 
Lions n’oublient jamais de tendre la 
main, des artistes drancéens très pro-
metteurs sont invités comme Luciano 

Faraoni, Fatiah Saïb, Stéphane Lorenzo 
(Nitrax-Art) et des membres de l’ASD 
+50 ans.
Au-delà de ces programmes culturels, 
les Lions de Drancy Azur ont d’autres 
projets en direction de la jeunesse ou 
du handicap par exemple.
Cette exposition peut être une occasion 
de les rencontrer et pourquoi pas de 
venir les rejoindre. Venez nombreux !

Exposition Modernités, œuvres du 
patrimoine des Lions clubs de France
Château de Ladoucette
Du 31 janvier au 1er mars
Entrée libre
Renseignement : 01 48 96 50 87 

Modernités au château
du 31 janvier au 1er mars, le château de 
ladoucette accueillera l’exposition du lions club 
drancy azur, une porte ouverte sur la modernité.

Q Parmi les artistes exposés, Suzanne Weil proprosera 
ses toiles à l’atmosphère feutrée  marquées par une 
explosion de couleurs.

Q Sandrine Roncone exposera ses parures de bijoux et 
écharpes.

Q Le grand-père deJean-Michel Marin  était ébéniste. 
Il lui a sans doute transmis son amour pour le travail 
du bois.

Q Evelyne Hagard crée des perles en verre filé au 
chalumeau et en fait de superbes parures.
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annonces
  

  
Demande
Jeune fille sérieuse garde jeunes enfants de tous 
âges (sortie d’école, week-end, etc.), disponible 
à tout moment tous les jours, même pendant les 
vacances scolaires. 06 67 86 78 38
Dame cherche heures de ménage ou aide per-
sonnes âgées. 06 15 14 28 98
Femme sérieuse effectuerait repassage et ménage 
chez particuliers ou en entreprise, libre de suite à 
plein temps, 9 e l’heure. 01 48 32 39 83
Dame sérieuse cherche heures de repassage.  
06 25 67 07 03
Assistante de vie qualifiée, je peux vous accompa-
gner dans les gestes de la vie quotidienne et accom-
plir l’entretien de votre domicile. 06 65 92 96 79
Cherche à faire du repassage et de la couture à la 
main. 06 10 40 27 91
Femme cherche heures de ménage chez parti-
culier, aide des personnes âgées ou garde des 
enfants. 06 25 87 22 24
Retraité entretient votre pelouse, élague arbres et 
rosiers, plante. 06 13 83 06 56

Maison médicale de garde

Pharmacies de garde
EN JOURNÉE LES DIMANCHES ET JOURS 
FÉRIÉS 2015
Les gardes indiquées ci-dessous sont sous 
réserve de modification. Pour la délivrance 
de médicaments sur ordonnance, en dehors 
des heures et jours d’ouverture normaux des 
pharmacies, s’adresser au commissariat de 
police (01 41 60 81 40).
1er février
PHARMACIE DE L’HOTEL DE VILLE
19, RUE MIRIAM MAKEBA BOBIGNY
8 février
PHARMACIE PRINCIPALE DE DRANCY
160, AVENUE HENRI BARBUSSE DRANCY
15 février
PHARMACIE CENTRALE DE BOBIGNY
64, AVENUE LOUIS ARAGON OBIGNY

État civil
ILS SONT ARRIvÉS
La municipalité présente ses félicitations aux 
nouveaux parents
AIT ABDELOUHAB Abderrahim • AMMOUR Quentin • 
AMSELLEM Nell • AOUAMRI Hind • AVANTHEY FORNIER 
Lucas • BARUA Apshora • BAYOUMI Omar • BEN CHEICK 
Mayare • BIKO Laïna • BOLONGO WA Jade • BOUBENNEC 
Énéo • BOUDFAR Noujoud • BOUZEBRA GARNIER Dah-
mane • CAGNON Louka • CARDOSO Ulysse • CHAYAN-
THAN Sanjiv • CLEMENCON Thiago • DACIC Stevan • 
DIALLO Yohan • EL BERRICHI Rayhan • EL FAQUIR Came-
lia • ELBAYOUMY Yazid • ELLALI Marwan • EL-ROBRINI 
Dahlia • EL-ROBRINI Lila • EZZAIM Elyssa • FALLAIS 
Marina • GALAÏ Kaïs • GONÇALVES MACHADO Alyssia 
• GRECO Stella • GUNASINGHAM Tarum • HAMDAOUI 
Aya • HART Leslie • HARVINDER SINGH Kamaldeep • 
HUMENIUK Alexandre • INAYAT Bibi • ISPIR Tabitha • 
JACQUIN Thâm • JOVANOVIC William • KABA Saoudatou 
• KIZILGUN Arin • KOVINDU Tasmina • KWICHOUE TZU-
DJOM Tchounda • LACHHEB Tasnim • LEGRAIN Isaac 
• LEWKOWICZ BENYAHIA Jennah • LOUTIS Mohamed-
Moustapha • MAHESWARAN Anushka • MAJID Sana • 
MAKOSSO Calvin • MATHIYARASA Kashvin • MEBARKI 
Kelyane • MEBARKI Kenane • MEDJEDOUBI Hanae • 
MEDJEDOUBI Sanae • MESLATI Chochana • MESLATI 
Sam • MEZZI Zeyneb • MINET Alexandre • MISCODAN 
Giulia • MOUKEBEL Aksil • NARAYANASSAMY Elyas • 
NGANA MASSAMBA Sidney-Johan • NOTÉBAERT Timothy 
• ORLEANS Chloé • OULD YOUB Ibrahim • ÖZKUL Égé • 
PARAMESWARAN  Mukilan • PATEL Kahani • PROSPERE 

Mavens • RAFIQ Sayan • RODRIGUES Elia • SERVANT 
Maya • SETHUPILLAI Thenukha • SINGH Manraj • SMINA 
Sawsene • STANKOVIC Emilio • SYLVESTRE Ayana • TA-
TAR Mateo • TERKEMANI Slimane • THEVASENATHIPATHY 
Therniya • TOPYUREK Havine • TOURÉ Massiré • UROSE-
VIC Novak • VARDARASSIN Jahlyssa • WARR Mamadou • 
YAHYAOUI Mohammed • ZAWADZKI Louis • ZEBBOUDJ 
Ziyane • ZIMOLO Aïden

ILS SE SONT MARIÉS
La municipalité présente ses vœux de bonheur 
aux nouveaux époux
ETIENNE Gino et MOUËZA Jessica

ILS NOUS ONT qUITTÉS
La municipalité présente ses sincères condo-
léances aux familles qui viennent de perdre un 
proche
ALARY Jacqueline épouse DUMENIL • ALEXANDRE Yves 
• BLANCHARD Renée épouse GAUTIER • CHALANGE 
Sylviane épouse LEFÈVRE • CHIKHI Mohamed • DAH-
MANI Fatiha épouse BENMAMMAR • DI PIETRA Antoine 
• DUFOUR Maurice • HOUDUSSE Solange • HURÉ Michel 
• IMAQUE Marie • José épouse COUSIN • JANSSOONE 
Gabrielle épouse BLANCHOT • LEGOUGE Charles • NDJA 
Devon • NIARÉ Fabilé • NIQUET Jacques • ÖZDEMIR Navîn 
• PÉNOT Jacques • ROBAT Raymond • ROUABAH Zouina 
veuve MEHIZ • THEVENET Michel • VARQUET Claudine 
épouse MOLLARD • VATIN Gérard • VION Paulette veuve 
DESSARZIN

ACTES ET TRANSCRIPTIONS DU 1er AU 15 JANvIER 2015

Service médical 
d’urgence
Les médecins libéraux du service médical d’ur-
gence 93 (S.UR. 93) assurent des visites de 
médecins au domicile des patients dans le 
département de la Seine-Saint-Denis après 
une régulation médicale.
Pour les visites appeler le 01 48 32 15 15
En cas de détresse, faites le 15

Maison médicale 
de garde
Le service de garde est assuré le samedi 
après-midi et le dimanche par des médecins 
généralistes libéraux.
Les praticiens tiennent une permanence dans des 
locaux mis à disposition par la ville de Drancy.
Vous pouvez vous rendre à la Maison médi-
cale de garde
• Le samedi de 14 h à 20 h
• Les dimanches et jours fériés de 8 h à 20 h
25, boulevard Paul Vaillant-Couturier
01 55 89 21 90

Conseil conjugal et 
familial
La conseillère conjugale et familiale vous pro-
pose:
AIDE, ÉCOUTE ET SOUTIEN dans les domaines 
conjugaux et familiaux tels que : disputes répé-
tées, difficultés de communication, conflits, infi-
délité, séparation, échecs amoureux répétitifs, 
grossesse difficile, avortement... mais également:
INFORMATION ET PRÉVENTION auprès des col-
légiens et lycéens sur la vie affective et amou-
reuse : IST, contraceptions...
Entretiens gratuits et anonymes, seul(e) ou 
en couple
La conseillère conjugale et familiale reçoit sur 
rendez-vous, les mercredis et jeudis dans les 
lieux suivants :
• CMS Henri Wallon, 01 48 96 45 50
• PMI Les acacias, 01 48 96 51 26
• PMI du parc, 01 48 96 39 15

Service public
Jeudi 5 février, le service Mairie accueil, le 
centre communal d’action sociale et les Mai-
sons des services publics des quartiers de l’Ave-
nir et de l’Économie seront fermés au public 
le matin et l’accueilleront à partir de 13 h 30.

  
  

Professeur d’allemand en retraite donne cours 
d’allemand et d’anglais à domicile. 06 59 16 27 62

  
  

Vends casque intégral GPA noir 20 e. 01 48 32 23 88
 
  

  
Vends très beau lit 1 place laqué blanc état neuf 
100 e, matelas, couette, dessus de traversin et taie 
d’oreiller (drap offert) 50 e, plusieurs vêtements 
enfant 14/15 ans prix à débattre. 06 14 74 47 74
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messages

L a loi ne pénalise pas directement les 
aboiements de chiens, car cela est 
considéré comme un bruit normal 

que peut causer un animal. Par contre, 
la loi sanctionne les propriétaires ou pos-
sesseurs d’animaux "qui ne prennent pas 
toutes les mesures propres à éviter une 
gêne pour le voisinage". Cette réglemen-
tation s’applique 24 h sur 24 h (article 
R1334-31, et articles R1337-7 à R1337-
10 du code de la santé publique).
Les aboiements qui ont lieu la nuit sont 
assimilés à du tapage nocturne (article R 
623-2 du code pénal). Il vous suffit de 
vous adresser à la police, nationale ou 
municipale, qui peut verbaliser de 68 e 
ou de transmettre un procès-verbal au 
procureur de la République. Dans ce der-
nier cas, l’amende peut atteindre un maxi-
mum de 450 e.
Dans le cas où les aboiements de chiens de 
jour constituent une gêne avérée pour le 
voisinage, voici les étapes simples à effec-
tuer dans l’ordre pour essayer d’y mettre 
un terme légalement.
 
Discuter, d’abord
La première chose à faire pour des aboie-
ments de chien comme pour n’importe 
quelle autre nuisance du voisinage, c’est 
d’aller voir le propriétaire du chien. Il 
s’agit de lui faire comprendre que son 
chien génère une nuisance sonore et qu’en 
tant que voisin, cela vous dérange vrai-
ment. Au besoin n’hésitez pas à lui faire 
constater chez vous les aboiements du 
chien, ou à lui montrer une vidéo du bruit 
causé par son chien si il aboie pendant 
son absence. Ne cherchez pas à l’accuser, 
mais soyez bien dans une démarche d’in-
formation, car votre voisin est peut être de 
bonne foi et n’a pas conscience du bruit 

causé par son chien en son absence. Le 
plus souvent, votre voisin prendra alors les 
mesures nécessaires une fois mis devant le 
fait accompli (dressage, collier anti-aboie-
ment, service de garde de chien).
Si la discussion n’a pas amené de solu-
tion, ou que les solutions n’ont pas été 
appliquées, il faut lui écrire une lettre, non 
manuscrite si possible. Envoyez lui une pre-
mière lettre simple où vous rappelez vos 
démarches précédentes, les éventuelles 
solutions vues ensemble, en rappelant la 
réglementation. N’émettez jamais aucune 
menace, même une menace de procès, 
et gardez une copie de la lettre.  Si cette 
lettre ne donne rien, envoyez ensuite une 
seconde lettre similaire en recommandé 
avec accusé de réception en rappelant 
aussi votre précédent courrier. Cela coûte 
quelques euros mais c’est très important 
pour qu’il saisisse la gravité du trouble 
du voisinage, et cela vous servira par la 
suite. Pensez à garder une copie de votre 
lettre et la preuve d’envoi pour la suite des 
démarches si cela ne suffit toujours pas.

L’aide du conciliateur de justice
Le conciliateur de justice peut vous aider 
si le dialogue et les courriers ne suffisent 
pas. Son rôle est important. Il permet de 
jouer le médiateur et ainsi de décrisper 
le conflit qui s’est créé suite aux aboie-
ments du chien en rencontrant le voisin, 
en rappelant la réglementation... Le ser-
vice municipal de l’Hygiène pourra aussi 
suivre votre plainte et effectuer les constats 
nécessaires.
Qu’il soit dressé par la police ou par un 
agent communal, vous devrez ensuite 
transmettre le procès-verbal au procu-
reur de la République. Aller en justice, 
c’est la dernière étape si tout le reste a 
échoué. Il faut réunir un certain nombre 
d’éléments de preuve. Un avocat vous sera 
utile pour réunir ces éléments (correspon-
dances échangés, attestations d’autres voi-
sins, constat d’huissier, copie du PV dressé 
par la police ou mains courantes, certifi-
cats médicaux, etc.).
Il existe deux procédures : la procédure 
civile qui permet au tribunal d’ordonner 
la cessation du trouble, le versement de 
dommages-intérêts, et même imposer des 
travaux d’insonorisation ; la procédure 
pénale qui permet au Tribunal d’infliger 
une amende à l’auteur du bruit et de 
vous octroyer des dommages-intérêts uni-
quement si vous vous portez partie civile. 
Avant de vous lancer dans cette étape, 
contactez une association de défense 
contre le bruit qui vous aidera dans vos 
démarches.
 
Le conciliateur de justice reçoit sur ren-
dez-vous le lundi matin au Point d’accès au 
droit , situé 2, avenue Jean Jaurès au car-
refour des Écoles à Drancy. Pour prendre 
rendez-vous, appeler le 01 48 96 50 14.

Le chien du voisin aboie
Les aboiements de chiens sont souvent une gêne pour le voisinage et 
représentent une part importante des dépôts de plaintes pour nuisances 
sonores. Comment faire pour que l’animal de compagnie ne devienne 
pas insupportable.

Métiers de la santé 
et du social
L’institut de formation sanitaire et sociale de 
la Croix-Rouge situé à Romainville ouvre ses 
portes et invite le plus grand nombre à venir 
découvrir ses formations diplômantes aux 
métiers d’infirmier, d’auxiliaire de puéricul-
ture, d’auxiliaire ambulancier, d’ambulancier, 
de brancardier et d’aide-soignant. Tous ces 
métiers se conjuguant, bien entendu, au mas-
culin comme au féminin. On y prépare aux 
concours et sont dispensées des formations 
professionnelles “santé et sécurité au travail” 
ainsi que des formations continues dans les 
domaines sanitaire et social.
L’institut organise également le concours pour 
la sélection des candidats à la formation d’aide-
soignant. Les inscriptions seront closes le 18 
février. Le dossier de candidature est téléchar-
geable sur le site de l’institut, mais on peut 
aussi le recevoir par courrier en en faisant la 
demande au 01 41 60 21 30.

Portes ouvertes 
samedi 7 février de 10 h à 17 h
Institut régional Île-de-France de forma-
tion sanitaire et sociale de la Croix-Rouge 
française
120, avenue Gaston Roussel
93230 Romainville.
métro ligne 5, station Bobigny-Pantin-Raymond 
Queneau
01 41 60 21 30
irfss-idf.croix-rouge.fr

Déchets verts : des 
sacs pour mars
Le prestataire de la Ville pour la collecte des 
déchets verts distribue actuellement des 
paquets de sacs qui permettront aux parti-
culiers habitant en pavillon d’y mettre, dès 
la reprise des collectes les 2 et 3 mars, leurs 
tontes et coupes et de les déposer fermés sur 
le trottoir, la veille au soir de la collecte.
Rappelons que les collectes s’effectuent le 
lundi dans la partie Nord de la ville et le mardi 
dans la partie Sud. Il faut donc penser à sor-
tir les sacs le dimanche ou le lundi soir, selon 
l’endroit où l’on habite.

Pour toute question sur les collectes sélectives, 
appeler le 01 48 96 45 09

Q Les sacs pour la collecte des déchets verts sont 
distribués en ce moment, en vue de la reprise des 
collectes à partir des 2 et 3 mars (le 2 dans le secteur 
Nord et le 3 dans le secteur Sud de la ville).

L es agents municipaux qui viennent, 
depuis le 15 janvier, frapper à la 
porte des 8 % de Drancéens qui 

seront recensés cette année le disent 
chaque jour : les citoyens sont ravis de 
pouvoir faire eux-même cette démarche 
grâce aux codes d’accès que nous leur 
donnons.
Il n’en demeure pas moins que si vous 
souhaitez effectuer cette démarche en 
remplissant les documents papier, ils 
vous seront remis par l'agent recen-
seur. N’oubliez pas : le 22 février, il 
sera trop tard.
Pour effectuer votre recensement, connec-
tez vous au site Internet www.le-recense-
ment-et-moi.fr
Pour toute question sur le recensement, 
appeler le 01 48 96 50 00 et demandez 
le responsable recensement à la mairie.

Le recensement,  
c’est mon affaire
Avec le site Internet le-rencement-et-moi, rien n’est plus simple que de 
se recenser.
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Laïcité et liberté d’expression au 
lycée Delacroix

L e projet a été quelque peu bouleversé 
par ce mois de janvier hors norme. 
Une semaine après le vendredi 9 jan-

vier, les élèves de la section Arts plastiques 
sont assises autour de leur table de des-
sin pour s’interroger sur la laïcité. Leur 
professeur, Catherine Grasse, les invite à 
réfléchir sur le point 9 de la charte : "La 
laïcité implique le rejet de toutes les vio-
lences et de toutes les discriminations, 
garantit l’égalité entre les filles et les gar-
çons et repose sur une culture du res-
pect et de la compréhension de l’autre". 
“Qu’est-ce que cela signifie ?“, demande 
Mme Grasse. “Qu’il n’y a pas seulement une 
forme de violence, on peut parler de violence 
morale comme le harcèlement“, se risque 
une élève. Les autres hochent la tête et 
approuvent en silence. La discussion conti-
nue, on se rapproche de la question de 
la liberté d’expression, soudain difficile 
à comprendre. Quelle articulation entre 
liberté d’expression et les actualités ? “On 

a toujours besoin de dire ce que l’on pense 
pour exorciser un mal-être. On doit pouvoir 
dire ce que l’on ressent“, explique Sandra. 
Catherine Grasse reprend. “Mais comment 
dire ? Est-ce que tous les propos peuvent 
être tenus ?“. Silence, puis c’est Marine qui 
prend la parole : “on peut parler de tout 
à partir du moment où on prend plusieurs 
exemples, où on donne plusieurs opinions. 
Il faut donner toutes les facettes d’un pro-
blème pour qu’on puisse vraiment savoir de 
quoi on parle“, analyse-t-elle. Le débat est 
important et doit exister, pour confronter 
les points de vues, expliquer, argumenter 
quelle que soit la question abordée.
C’était d’ailleurs le but de la fresque réali-
sée par ces élèves. Immédiatement après 
les attentats contre "Charlie Hebdo", ils 
sont descendus dans la cour de récréation 
avec des craies pour réaliser une fresque 
géante, que la pluie a fini par effacer. 
Chaque élève du lycée Delacroix a pu, 
s’il le souhaitait, venir ajouter un peu de 

soi sur cette fresque. “L’essentiel n’était pas 
que ce soit beau, explique Catherine Grasse, 
c’était que chacun puisse dire, exprimer cette 
actualité brute et brutale“. “Le débat était 
ouvert avec l’ensemble des élèves, d’accord 
ou pas d’accord“, continue Christophe Fou-

bert, proviseur du lycée. À la fin de la 
fresque, un élève de terminal avait écrit 
“Sortez vos parapluies, une averse d’amal-
games nous tombe dessus.“
Le projet sur la laïcité sera présenté au 
rectorat de Créteil dans quelques mois.

Travailler sur la laïcité était un projet déjà en 
cours pour la section Arts plastiques. Après les 
attentats perpétrés en janvier, le projet a pris 
une nouvelle tournure. La liberté d’expression 
vient s’ajouter à la notion de laïcité. Les élèves 
ont produit de nombreuses œuvres, pour dire, 
exprimer leurs sentiments, ouvrir le débat.

Q Christophe Foubert proviseur du lycée, Catherine Grasse, professeur d’Arts plastiques, avec les élèves autour de 
la question de la laïcité.

Q Les élèves ont réalisé de nombreux dessins, aussi bien des œuvres individuelles que collectives.

Q “Le sang d’aujourd’hui est l’encre de demain”. Q “Différents mais unis”.


